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PRÉSIDENCE DE M. LAURENT FABIUS

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions
au Gouvernement.

Nous commençons par les questions du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance.

ACCROISSEMENT DE LA PRESSION FISCALE

M. le président. La parole est à M. Charles de Cour-
son.

M. Charles de Courson. Monsieur le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie, en 1999 vous
aviez promis une baisse de 20 milliards de francs des
impôts et des cotisations sociales. Or l’INSEE vient d’an-
noncer une hausse de près de 70 milliards de francs !

En prélevant plus des deux tiers de la richesse créée en
1999, vous avez privé les Français des légitimes fruits de
la croissance et, contrairement à vos promesses, vous
n’avez pratiquement pas réduit cette année-là le poids des
dépenses publiques. Au fond, vous menez en France une
politique économique et budgétaire inverse de celle du
gouvernement de M. Aznar (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste), qui est de nos amis et qui vient de rem-
porter une grande victoire électorale. (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l’Union pour la démocratie française-
Alliance, du groupe du Rassemblement pour la République et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

Pour 2000, de nouveau, vous faites des promesses de
baisse des impôts. Mais, d’après les statistiques publiées
par votre ministère en janvier, les impôts de l’Etat aug-
menteront encore de 6,1 % ! Et même de 9 % si l’on
tient compte des impôts sur le tabac !

Monsieur le ministre, allez-vous continuer à accroître
cette année la pression fiscale et sociale sur les Français et
à gaspiller les fruits de la croissance ? (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l’Union pour la démocratie fran-
çaise-Alliance, du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
dants.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie... du gouverne-
ment français. (Sourires.)

M. Christian Sautter, ministre de l’économie, des finances
et de l’industrie. Monsieur le président, mesdames, mes-

les bancs du groupe du Rassemblement pour la République,
du groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance
et du groupe Démocratie libérale et Indépendants) où mes
collègues ministres de l’économie et des finances, jugeant
la performance française en 1999, nous ont donné des
bonnes notes, voire de très bonnes notes sur cinq points.

Premier point : la plus forte croissance des grands pays
européens en 1999, soit 2,7 %. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste. − Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République, du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance et du groupe
Démocratie libérale et Indépendants.)

Deuxième point : la plus forte création d’emplois par
les entreprises depuis trente ans en France. (Mêmes mou-
vements.)

Troisième point : une hausse des prix plus faible que
prévu − donc autant de pouvoir d’achat supplémentaire.
(Mêmes mouvements.)

Quatrième point : une forte réduction des déficits
publics. En queue de peloton en 1997 (Mêmes mouve-
ments), nous avons rejoint la tête du peloton des pays
européens en 1999.

Cinquième point : la dette, pour la première fois
depuis vingt ans, a reculé en pourcentage de la richesse
nationale. Voilà vingt ans qu’on l’attendait ! (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste, du groupe commu-
niste et sur plusieurs bancs du groupe Radical, Citoyen et
Vert.)

Monsieur de Courson, vous avez le droit, en tant que
parlementaire, de porter des jugements critiques. Pour ma
part, je tiens à appeler l’attention sur les succès obtenus
par la politique économique du gouvernement Jospin
dont ces cinq bonnes notes confirment qu’elle va dans la
bonne direction. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

RÉFORME DE L’ADMINISTRATION FISCALE

M. le président. La parole est à M. Michel Voisin.
M. Michel Voisin. Monsieur le ministre de l’économie,

des finances et de l’industrie, je trouve tout à fait dépla-
cer de parler de « cagnotte » lorsque l’excédent réalisé cor-
respond à un excès d’imposition qui devient insuppor-
table pour les contribuables ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l’Union pour la démocratie française-
Alliance, du groupe du Rassemblement pour la République et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

La réforme de Bercy est une nouvelle illustration de la
méthode Jospin qui décidément « patine ». Une fois
encore, sur fond d’ambiguïté et de double jeu, il n’y a eu
aucune concertation − et c’est ce qui est choquant − ni
avec les agents de votre ministère ni avec les élus locaux,
pas même avec les contribuables. Nous avons affaire à
une réforme technocratique, « venue d’en haut ». Mais les
ministres qui n’ont jamais été des élus ne peuvent pas
comprendre... (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance.)

Sans même tenir compte des préoccupations, que vous
aviez pourtant affichées, d’efficacité et d’économies pour
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le moins stupéfiant qu’un quarteron de hauts fonction-
naires (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste)
puisse décider de ce que doivent être les structures admi-
nistratives de votre ministère. Nous imaginons bien com-
ment les choses vont se terminer : au lieu de procéder à
une vraie réforme, utile au pays et aux administrés, vous
utiliserez probablement la partie de l’excès d’imposition
pour tenter de calmer le mouvement des agents.

Monsieur le ministre, quand allez-vous assumer vos
responsabilités, clarifier vos positions et cesser vos volte-
face pour sortir de l’immobilisme ? (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l’Union pour la démocratie française-
Alliance, du groupe Démocratie libérale et Indépendants et
du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie.

M. Christian Sautter, ministre de l’économie, des finances
et de l’industrie. Monsieur le député, vous m’avez parlé de
la réforme de l’administration fiscale et je suis tout à fait
prêt à vous répondre sur ce point. (Exclamations sur les
bancs du groupe de l’Union pour la démocratie française-
Alliance.)

Depuis vendredi, Florence Parly et moi-même avons
ouvert une négociation, un dialogue constructif avec les
représentants du personnel. Nous avons d’ores et déjà
obtenu des résultats positifs sur plusieurs points.

Premier point : les personnels de ce ministère,...
M. Maurice Leroy. ... sont dans la rue !
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... fonctionnaires compétents et dévoués de
l’administration fiscale et de l’administration du Trésor
public, veulent une réforme. Des critiques ont été émises,
par les uns et par les autres, surtout de votre côté. Je vou-
drais rendre hommage, pour ma part, au sens de la
réforme de ces fonctionnaires.

Deuxième point : le but de la réforme est de simplifier
les démarches des citoyens auprès de l’administration fis-
cale. Par exemple, un contribuable qui change d’adresse
doit s’astreindre actuellement à quatre démarches dif-
férentes, faute desquelles il risque une majoration de
10 %. Tout le monde est d’accord sur la nécessité d’une
réforme et sur l’intérêt de ce que l’on appelle « l’inter-
locuteur fiscal unique », qui permettra au contribuable
d’avoir en face de lui une personne capable de répondre à
toutes ses questions − comme il est normal de la part
d’un service public.

Nous avons négocié ce matin encore, Florence Parly et
moi-même. Nous nous revoyons demain. Vous voyez que
la méthode du Gouvernement est bien celle de la négo-
ciation.

M. Franck Borotra. Quelle langue de bois !
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Cette réforme, je l’assume entièrement, et la
négociation, je la mènerai jusqu’au bout parce que nous
nous sommes attachés au service public.

M. Franck Borotra. Langue de bois !
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Nous ferons la réforme du service public de
l’impôt avec les agents, pour les usagers. Pas les réformes
que vous faisiez autrefois contre les fonctionnaires !
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste. − Protes-
tations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République, du groupe de l’Union pour la démocratie
française-Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indé-

M. le président. Nous en venons aux questions du
groupe Radical, Citoyen et Vert.

PLAN DE BAISSE DES IMPÔTS

M. le président. La parole est à M. Roger-Gérard
Schwarztzenberg.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg. Monsieur le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
l’annonce d’un plan de baisse des impôts de 120 milliards
de francs sur trois ans et les récentes et opportunes plus-
values de recettes fiscales me conduisent à vous interroger
sur les choix du Gouvernement.

Il est nécessaire, par exemple, de réformer, voire de
supprimer la redevance audiovisuelle qui, vu son montant
uniforme, pèse plus lourdement sur les personnes défavo-
risées que sur les autres. Il est souhaitable aussi de décider
de nouvelles baisses ciblées de TVA, notamment pour le
secteur de la restauration, baisses susceptibles de créer un
nombre important d’emplois. Je souhaite surtout vous
parler de l’impôt sur le revenu. Il faut d’abord alléger
l’imposition des revenus modestes pour ne pas pénaliser
les anciens bénéficiaires du RMI ou d’autres minima
sociaux qui retrouvent un travail et redeviennent, de ce
fait, imposables. Un dispositif d’incitation favoriserait le
retour à l’emploi de ceux qui ont été exclus du marché
du travail.

Ensuite, l’impôt sur le revenu pèse trop fortement sur
les classes moyennes, avec son barème dont le rythme de
progressivité est trop rapide. Un prélèvement trop élevé
risque d’être démotivant, de se transformer en un frein à
l’initiative, et donc à la croissance, jouant comme une
sorte d’étouffoir fiscal. L’objectif doit donc être d’élargir
les tranches et de diminuer, même légèrement, chacun
des six taux actuels de l’impôt sur le revenu, pour que la
baisse profite à chaque catégorie de contribuables, qu’ils
appartiennent aux classes populaires ou aux classes
moyennes.

Le 16 décembre, au cours de la deuxième lecture du
projet de loi de finances, j’ai proposé que, dès l’automne
2000, le troisième tiers de l’impôt sur le revenu fasse
l’objet d’une certaine réduction. Ainsi, dès cette année on
enclencherait une baisse de l’imposition directe des
ménages qui renforcerait la justice fiscale et donnerait de
l’air à la nouvelle croissance.

Monsieur le ministre, êtes-vous prêt à accepter cette
mesure dans la prochaine loi de finances rectificative ?

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie.

M. Christian Sautter, ministre de l’économie, des finances
et de l’industrie. Monsieur le député, vous m’interrogez
sur les impôts en l’an 2000, année pour laquelle votre
assemblée − ou du moins sa majorité − a déjà voté 40 mil-
liards de francs de baisses d’impôts.

Mme Odette Grzegrzulka. Très bien !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je rappellerai la suppression du droit au bail
en dessous de 3 000 francs de loyer, la réduction du taux
normal de TVA de 20,6 % à 5,5 % pour les travaux
d’entretien dans le logement − qui a eu de grands effets
sur l’emploi − et d’autres dispositions fiscales.

Tout à l’heure, au sein de la commission des finances,
nous allons estimer le surplus de recettes fiscales pour
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que nous avions prévu. Cette bonne nouvelle s’ajoute aux
cinq autres que je vous ai transmises. Nous avions prévu
une croissance de 2,8 % à l’automne : elle tournera
autour de 3,5 %. C’est dire que la France, que les entre-
prises vont de l’avant et que la confiance existe. (Protesta-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République, du groupe de l’Union pour la démocratie fran-
çaise-Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
dants.)

Vous pensez le contraire, peut-être ? Pourtant, les
chiffres de la croissance, de l’investissement des entre-
prises ou de la consommation, les chiffres de la baisse du
chômage et de la création exceptionnelle d’emplois le
prouvent !

Une fois estimé, le surplus de recettes pour l’an 2000
sera attribué, de façon transparente et démocratique, puis-
qu’il fera l’objet d’un collectif de printemps − une procé-
dure exceptionnelle.

Ainsi, mesdames, messieurs les députés, vous pourrez
répartir ce surplus de recettes entre le financement de
dépenses exceptionnelles, la réduction du déficit et des
baisses d’impôt.

S’agissant des baisses d’impôts, tant les parlementaires
de l’Assemblée que ceux du Sénat ont souhaité mettre
l’accent sur la taxe d’habitation.

L’impôt sur le revenu n’est pas la seule piste à explorer.
Nous en discuterons au moment du collectif budgétaire.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

UTILISATION DES FONDS STRUCTURELS EUROPÉENS

M. le président. La parole est à M. Gérard Charasse.

M. Gérard Charasse. Ma question s’adresse à M. le
Premier ministre. L’utilisation des fonds structurels euro-
péens est soumise à une méthode et à un calendrier très
stricts. La concertation entre l’Etat et les collectivités ter-
ritoriales est une condition essentielle de recevabilité, par
l’Union européenne, des documents uniques de pro-
grammation, à la base du contrat qui liera les régions,
l’Etat et l’Europe dans l’utilisation de ces fonds.

Depuis le 19 janvier dernier, nous sommes entrés dans
la phase active d’élaboration de ces documents. Les délais
sont courts, puisque les régions doivent adresser, au plus
tard le 15 mars, c’est-à-dire demain, leurs projets à l’Etat
qui les fera parvenir à l’Union avant le 30 avril. Dès le
début, les élus locaux ont demandé à être impliqués dans
l’élaboration du DOCUP, puisque leur responsabilité sera
fortement engagée lors de la phase de mise en œuvre. Or
les stratégies et les préoccupations de développement
local, urbain et rural des élus, des communes, des éta-
blissements publics intercommunaux, des départements et
des régions n’ont pas été suffisamment prises en compte.

Si le Gouvernement partage cette analyse, s’il est sou-
cieux de ne pas courir le risque de voir l’Union rejeter le
DOCUP, perspective qui semble d’ores et déjà certaine
pour le document servant de base à l’utilisation des fonds
structurels de l’objectif 3 et qui aurait d’importantes
conséquences en matière d’utilisation des fonds structurels
pour l’année 2000, accepteriez-vous d’utiliser une partie
du délai dont il dispose pour regrouper ces documents
régionaux, au bénéfice d’une consultation rapide, mais
soignée, des élus locaux ? (Applaudissements sur les bancs
du groupe Radical, Citoyen et Vert et sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de

Mme Dominique Voynet, ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement. Monsieur le député, je
partage votre analyse. Il est bien nécessaire d’impliquer les
élus locaux dans l’élaboration des documents uniques de
programmation concernant l’objectif 2. C’est un gage
d’efficacité et de performance, dans la mesure où les col-
lectivités cofinancent les programmes européens, et où le
partenariat entre l’Etat et la région est concrètement
matérialisé au travers de la coprésidence effective des
comités de programmation et de suivi. Vous vous en sou-
venez, la concertation sur le futur zonage de l’objectif 2,
engagée au plan local en septembre dernier, ne compor-
tait pas seulement la délimitation des zonages, mais
recouvrait une concertation sur les besoins en matière de
développement rural, industriel ou urbain.

Dans la circulaire que j’ai adressée le 3 janvier aux pré-
fets de région pour conduire ce travail, j’ai insisté sur le
renforcement du partenariat entre l’Etat et les collectivités
dès la phase d’élaboration du DOCUP. Le délai prévu
entre le 15 mars, date de remontée des projets de
DOCUP, et le 30 avril, date ultime de leur transmission
à la Commission, nous paraît nécessaire pour assurer une
bonne correspondance entre le contenu des DOCUP et
les orientations prioritaires définies par la Commission. Je
pense notamment à l’emploi, à l’égalité des chances, au
développement durable et aux technologies de l’informa-
tion.

Mais ce qui nous est demandé pour le 30 avril, ce
n’est pas une programmation détaillée par mesure,
laquelle relèvera du complément de programmation trans-
mis pour information à la Commission européenne dans
les cinq mois ; c’est tout au plus un document traçant des
axes prioritaires. Le document requerra évidemment,
durant cette période, des allers et retours avec les régions,
pour garantir l’adéquation des DOCUP aux exigences
communautaires. Quant aux comités de programmation,
c’est seulement au mois de mai qu’ils engageront leur tra-
vail, sans attendre l’approbation formelle des documents
uniques de programmation, en associant de manière large
toutes les collectivités.

La concertation prend du temps, j’en conviens. Il est
donc indispensable de l’engager sans tarder. Mais, au-delà
des orientations générales retenues dans le document du
30 avril, il nous restera plusieurs mois pour nous
entendre sur les actions précises qui seront financées dans
ce cadre. (Applaudissements sur les bancs du groupe Radical,
Citoyen et Vert et sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. Nous passons aux questions du groupe
du Rassemblement pour la République.

TOXICITÉ DU PRODUIT TRANSPORTÉ
PAR L’ERIKA

M. le président. La parole est à M. Serge Poignant.

M. Serge Poignant. Ma question s’adresse à Mme la
ministre de l’aménagement du territoire et de l’environne-
ment.

Le 22 février dernier, mon collègue François Fillon
vous a interrogée à propos d’une rumeur, selon laquelle le
produit échappé des cales de l’Erika sur la côte atlantique
aurait été dangereux pour la santé de ceux qui le ramas-
saient.

Dans votre réponse, vous aviez soigneusement évité
d’employer le mot « cancérogène », alors que vous saviez
parfaitement que les premières analyses d’un laboratoire
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autres hydrocarbures aromatiques polycycliques, en eux-
mêmes substances cancérogènes. La contre-expertise que
vous avez demandée à l’INERIS, Institut national de la
protection de l’environnement industriel et des risques,
sur des échantillons prélevés sur la plage de La Baule le
15 février, n’a d’ailleurs fait que confirmer ces premières
analyses.

Certes, l’INERIS ajoute que les risques pour les béné-
voles sont faibles, compte tenu des temps d’exposition au
produit. Mais vous savez que, même si cette précision
d’importance s’avère réelle, l’émotionnel l’emporte tou-
jours sur le rationnel.

Certes, le directeur du CEDRE affirme que les béné-
voles n’ont pas à s’inquiéter. Je ne m’en réjouis pas
moins que notre collègue Daniel Paul, président de la
commission d’enquête sur l’Erika, vienne de décider des
auditions en urgence sur l’éventuelle toxicité du produit.

Madame la ministre, ma question est triple.
D’abord, pourquoi n’avez-vous pas vous-même

commandé très vite, et non un mois et demi après la
catastrophe, une analyse du produit ?

Ensuite, pourquoi, si vous aviez connaissance ou
simple suspicion de la présence de composants cancéro-
gènes, n’avez-vous pas joué la transparence et ordonné de
prendre très vite un maximum de précautions ?

M. Jean Ueberschlag. Scandaleux !
M. Serge Poignant. Enfin, sachant que je souhaite sin-

cèrement qu’aucune personne exposée n’ait à subir de
conséquences fâcheuses, que comptez-vous faire pour
vous en assurer concrètement ? Avez-vous l’intention de
répondre à la demande du conseil régional des Pays de
Loire, qui juge indispensable un suivi médical épidémio-
logique ? Comment entendez-vous rassurer les centaines
de bénévoles qui sont venus nettoyer nos plages et à qui
je rends à nouveau hommage ? (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République, du
groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement.

Mme Dominique Voynet, ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement. Monsieur le député, je ne
peux pas vous laisser dire que nous n’aurions pas
commandé d’analyses. En effet, cette demande a été for-
mulée dès le lendemain du naufrage de l’Erika. (Exclama-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République, du groupe de l’Union pour la démocratie fran-
çaise-Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
dants.)

M. Thierry Mariani. Vous étiez en vacances !
Mme la ministre de l’aménagement du territoire et de

l’environnement. Les analyses ont été confiées à l’Institut
français du pétrole et au CEDRE qui ont très rapidement
communiqué les informations dont ils disposaient au
centre antipoison de Rennes et aux directions départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales, lesquelles, dès
le 21 décembre, ont été en mesure d’élaborer une liste de
précautions d’usage à diffuser largement sur les plages.
Dès le 25 décembre, vous le savez, j’ai moi-même relayé
ces consignes.

Simplement, quand nous avons eu connaissance de
rumeurs ou d’éléments d’information complémentaires
qui portaient sur deux questions différentes : la composi-
tion réelle du fioul et l’impact sur la santé...

Mme la ministre de l’aménagement du territoire et de

l’environnement. ... nous avons décidé, Dominique 
Gillot et moi-même, de commander des expertises
complémentaires pour ne pas prendre le moindre risque à
l’égard des bénévoles qui travaillaient sur les plages et à
l’égard des professionnels. Vous me permettrez en effet de
penser qu’il n’y a pas de motifs pour exposer davantage la
santé des pompiers, des militaires, des élus locaux et des
fonctionnaires territoriaux que celle des bénévoles.

Je veux bien qu’on considère comme un fait acquis
non discutable que l’émotionnel doive systématiquement
l’emporter sur le rationnel. Moi je considère que, compte
tenu de la composition du produit, nous avons rapide-
ment, systématiquement, de façon itérative (« Ah ! » sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République)
diffusé les précautions à respecter pour réduire au maxi-
mum le risque lié à l’exposition.

Au demeurant, monsieur le député, je me suis trouvée,
à Vannes, en face de certains d’entre vous qui me pres-
saient d’annoncer qu’il n’y avait pas de risque et me
disaient qu’il fallait avant tout rassurer les bénévoles pour
ne pas les démobiliser. (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)

Mme Odette Grzegrzulka. C’est un menteur !

Mme la ministre de l’aménagement du territoire et de

l’environnement. J’ai refusé de le faire et je suis fière
d’avoir refusé. (Applaudissements sur les bancs du groupe
Radical, Citoyen et Vert, du groupe socialiste et du groupe
communiste.)

La responsabilité des acteurs de santé publique n’est
pas de diffuser en l’état les données pharmacologiques et
physiopathologiques. Elle est de formuler des recomman-
dations claires, permettant de réduire au maximum le
risque. C’est ce qui a été fait.

Je tiens à votre disposition − sur papier, puisque, appa-
remment vous n’avez pas consulté le site Internet du
ministère − les documents qui, systématiquement, au fur
et à mesure, sont rendus publics en ce qui concerne la
composition du fioul.

M. Jacques Godfrain. C’est ici qu’il fallait en faire
état !

Mme la ministre de l’aménagement du territoire et de

l’environnement. L’INERIS et le bureau néerlandais
RIVM ont confirmé que, moyennant le respect des règles
de sécurité, le risque est décidément mineur pour les
bénévoles.

Cela dit, monsieur le député, nous n’avons pas attendu
les conseils de l’opposition (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République. − « Très
bien ! » sur plusieurs bancs du groupe socialiste) pour
commander un suivi biologique médical et sanitaire des
bénévoles. Nous avons engagé cette démarche dès le mois
de janvier, car nous avions eu connaissance de quelques
conséquences des opérations de nettoyage des plages :
maux de tête, allergie, etc. Ce suivi épidémiologique
existe bel et bien.

Enfin, il n’est pas raisonnable de laisser planer le doute
sur les conditions dans lesquelles ont travaillé les béné-
voles dans les cliniques pour oiseaux. En effet, Alain Bou-
grain-Dubourg (« Ah ! » sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République), président de la LPO, et
Jacques Ros, président de la Société d’études et de protec-
tion de la nature en Bretagne, ont systématiquement,
consciencieusement, avec un grand sens des responsabili-
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précautions à prendre que nous leur avions suggérées.
(Applaudissements sur les bancs du groupe Radical, Citoyen
et Vert, du groupe socialiste et du groupe communiste.)

MENACE DU LOUP SUR LE PASTORALISME

M. le président. La parole est à M. Michel Bouvard.
M. Michel Bouvard. Ma question s’adresse à M. le Pre-

mier ministre. Elle concerne les problèmes posés par la
réapparition en 1992, dans les Alpes du Sud, et en 1997,
dans les Alpes du Nord, du loup. (« Hou ! Hou ! » sur les
bancs du groupe socialiste et du groupe Radical, Citoyen et
Vert.)...

C’est un sujet très sérieux, mes chers collègues : 4 000
animaux détruits depuis sa réintroduction, 11 millions de
francs de dégâts ! (« Hou ! Hou ! » sur les mêmes bancs.)

M. le président. Non ! mes chers collègues. Aucun
bruit, pas même en mettant votre main devant votre
bouche ! (Rires.)

Poursuivez, monsieur Bouvard.
M. Michel Bouvard. Pour le seul département de la

Savoie, on est passé de 60 animaux détruits en 1997
à 420 en 1999.

Le résultat, c’est la fragilisation de la filière ovine, dont
les revenus, je le rappelle, sont les plus faibles parmi les
agriculteurs de montagne, ces derniers ayant eux-mêmes
des revenus inférieurs à la moyenne nationale ; c’est la
disparition progressive du pastoralisme ; le retour de la
friche ; l’accroissement des risques naturels, notamment
d’avalanche, sur des sites non entretenus. Déjà, en 1999,
des alpages, dans les Alpes du Nord comme dans les
Alpes du Sud, ont été abandonnés. Or, pour la seule
Savoie, c’est 66 000 hectares qui sont pâturés par les
ovins.

En 1997, le Gouvernement a commandé à M. Braque
un rapport qui préconisait des mesures de protection. Ces
mesures sont coûteuses et insuffisamment financées :
18,6 millions de francs pour le programme Life-loup pour
l’ensemble des Alpes du Nord, alors que leur montant,
pour la Savoie uniquement, est évalué par la direction
départementale de l’agriculture à 61 millions de francs.
Sur les 165 unités pastorales, qui regroupent plusieurs
éleveurs, neuf seulement sont protégées.

Ces mesures sont par ailleurs inefficaces : elles n’em-
pêchent ni les attaques de troupeaux ; ni les menaces des
chiens de protection sur les randonneurs, dont la réalité
est reconnue par le ministère de l’agriculture ; ni les
infractions de l’Etat aux législations qu’il a lui-même fait
adopter sur les chalets d’alpage ou sur les emplois-jeunes.

Monsieur le Premier ministre, avez-vous conscience du
désespoir des éleveurs et de l’exaspération des élus ? Avec
Patrick Ollier et Christian Estrosi, nous avions proposé
une commission d’enquête ; c’est finalement une mission
d’information qui a été créée. Pilotée par nos collègues
Honde et Chevallier, elle a bien fait son travail et il faut
en tenir compte.

La période d’estive approche. Que comptez-vous faire ?
Considérez-vous, comme la mission d’information parle-
mentaire, que le pastoralisme est incompatible avec les
prédateurs ? Ou bien considérez-vous, comme la ministre
de l’environnement, qui l’écrit dans la revue de la
DIREN-PACA, qu’il faut augmenter le nombre de
meutes, et dépenser des millions de francs pour améliorer
l’image du loup dans l’opinion publique ?

Monsieur le Premier ministre, les éleveurs attendent
votre réponse pour des raisons de sécurité dans les zones

Rassemblement pour la République et sur de nombreux
bancs du groupe de l’Union pour la démocratie française-
Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indépendants.
− « Hou ! » sur les bancs du groupe socialiste, du groupe
communiste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’agriculture et de la pêche.

M. Jean Glavany, ministre de l’agriculture et de la pêche.
Monsieur le député, oui, c’est un sujet sérieux !

M. Patrick Ollier et M. René André. Très bien !
M. le ministre de l’agriculture et de la pêche. Et je

réponds à votre question comme aurait pu le faire Domi-
nique Voynet, car c’est un sujet que nous traitons tous
les deux en étroite concertation. Il nous faut en effet
rendre compatibles les engagements de la France au plan
international et européen, notamment vis-à-vis du pro-
gramme Life, et notre volonté, non seulement de préser-
ver le pastoralisme, mais même de le redévelopper,
comme nous arrivons à le faire ça et là, en particulier
dans les Pyrénées.

M. Jacques Myard. Double langage !
M. le ministre de l’agriculture et de la pêche. Nous

avons donc confié un premier rapport à M. Pierre
Braque. Puis il y a eu la mission d’information parle-
mentaire, dont je salue le travail, et le rapport de Daniel
Chevallier, qui a bien cerné les problèmes. Enfin, nous
avons soumis des propositions au Comité national de
concertation, avec un programme de travail qui retient
un certain nombre de pistes, dont je tiens le détail à
votre disposition, en particulier, conformément à une
demande formulée par des élus de la montagne, l’idée
d’un zonage comportant des zones d’expérimentation...

M. Christian Estrosi. On n’en veut pas !
M. le ministre de l’agriculture et de la pêche. ... et des

zones de gestion d’où le loup serait préventivement exclu
et où l’on pourrait développer le pastoralisme.

Ce programme sera soumis dans les prochaines
semaines à la concertation des régions, des élus locaux et
des associations. La volonté du Gouvernement est de le
mettre en œuvre pour le printemps prochain, avant la sai-
son d’estive. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste et sur divers bancs du groupe Radical, Citoyen et
Vert.)

RÉFORME DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

M. le président. La parole est à M. Philippe Briand.
M. Philippe Briand. Monsieur le ministre de l’éduca-

tion nationale, mardi dernier, notre collègue André
Schneider vous a alerté sur le malaise des professeurs, des
élèves et de leurs parents face à votre réforme de l’ensei-
gnement professionnel. Vous lui avez répondu : « Nous
avons longuement négocié cette réforme et elle ira à son
terme. »

Je ne dirai pas que vous avez longuement négocié. En
revanche, vous avez abondamment communiqué : en juin
1999, charte de l’enseignement professionnel intégré ; en
septembre 1999, grand colloque à Lille consacré à l’ensei-
gnement professionnel. Pourtant, aujourd’hui, un constat
s’impose : d’importants mouvements de grève agitent les
lycées professionnels, écho d’un mal-être que vous ne
faites qu’accentuer au lieu de l’apaiser.

Où en est la concertation que vous vous targuez
d’avoir mise en œuvre ? Une charte, un colloque n’ont
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expliquée sur le terrain et que votre message, s’il y en a
un (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste), ne
convainc pas.

Que pouvez-vous dire à tous les professeurs de lycée
professionnel, qui connaissent, eux, les réels débouchés
pour les jeunes et croient encore à leur métier, mais qui
ne vous comprennent plus quand vous déclarez, comme
vous l’avez fait le 3 mars dernier, que leur action corres-
pond à un combat idéologique d’arrière-garde ? (Applau-
dissements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement
pour la République.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie.

M. Claude Allègre, ministre de l’éducation nationale, de
la recherche et de la technologie. Monsieur le député, la
réforme de l’enseignement professionnel intégré est une
réforme importante qui consiste à asseoir la totalité de
l’enseignement professionnel en France sur un partenariat
entre le lycée et les entreprises ou les chambres de
métiers, sous forme de contrats négociés. C’est important
pour l’avenir de nos enfants.

Nous avons profité de cette réforme pour aménager les
horaires des enseignants. Ainsi, les enseignants des disci-
plines professionnelles, qui faisaient 23 heures, n’en
feront plus que 18. Mais nous leur avons demandé, en
échange, de prendre en charge le suivi pédagogique des
stages en entreprise. Cette contrepartie me semble juste.

Alors, sans doute subsiste-t-il certaines incompréhen-
sions. La négociation a duré deux ans. Peut-être n’avons-
nous pas été assez pédagogues, mais nous sommes ouverts
au dialogue. Il continue, et la réforme aussi. (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs du groupe socialiste.)

M. le président. Nous passons au groupe communiste.

RENFORCEMENT DES MOYENS
DE L’ÉDUCATION NATIONALE

M. le président. La parole est à M. Alain Clary.
M. Alain Clary. Monsieur le ministre de l’éducation

nationale, depuis deux mois, l’ensemble de la commu-
nauté éducative du Languedoc est mobilisée pour obtenir
des moyens supplémentaires en faveur de l’école. Samedi
dernier, à Nîmes, des dizaines de milliers de manifestants
ont présenté pour la troisième fois des demandes simples :
ils réclament des crédits pour l’enseignement scolaire et
professionnel, afin de financer des emplois qualifiés ; ils
veulent être écoutés et respectés ; ils demandent l’ouver-
ture de véritables négociations pour un plan pluriannuel
de rattrapage et d’urgence.

Les professeurs des lycées d’enseignement professionnel
craignent pour leur statut, pour leurs conditions de tra-
vail et pour l’avenir des LEP. Pensez-vous accompagner la
réduction du temps de travail de créations d’emplois de
titulaires ? Prévoyez-vous un décompte horaire tenant
compte des heures réellement travaillées sans flexibilité ni
modulation ? Quand signerez-vous le décret d’assimilation
des retraités PLP 2 ?

Jeudi prochain, monsieur le ministre, une grève natio-
nale d’une ampleur inégalée depuis 1995, à l’appel de
toutes les fédérations d’enseignants, de lycéens, d’étu-
diants, ainsi que de parents d’élèves, fera valoir l’exigence
de moyens urgents pour le service public de l’éducation
nationale. C’est un message que nous nous étions efforcés
de faire passer lors du dernier débat budgétaire, et nous
regrettons de ne pas avoir été entendus. (« Oh ! » sur plu-
sieurs bancs du groupe du Rassemblement pour la

M. Christian Jacob. Allègre n’a rien voulu entendre !
M. Alain Clary. Au moment où le Gouvernement a

révélé l’existence de substantielles rentrées fiscales supplé-
mentaires, l’école doit recevoir sa part de la croissance.
Les défis nouveaux auxquels elle est confrontée pour assu-
rer la réussite de tous ne s’accommodent pas de moyens
constants, de redéploiements, d’une gestion purement
comptable.

Monsieur le ministre, quel plan de recrutement de per-
sonnels enseignants et non enseignants et de résorption
des emplois précaires envisagez-vous ? Comment pré-
voyez-vous la révision de la carte scolaire ? Quelles dispo-
sitions concrètes prendrez-vous pour négocier avec les
intéressés et attribuer les moyens indispensables à l’école,
notamment dans le cadre du prochain collectif bud-
gétaire ? (Applaudissements sur les bancs du groupe commu-
niste et sur plusieurs bancs du groupe socialiste.)

M. Maurice Leroy. C’est une attaque en règle !
M. le président. La parole est à M. le ministre de

l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie.
M. Claude Allègre, ministre de l’éducation nationale, de

la recherche et de la technologie. Monsieur le député, au
moment même où nous parlons des enseignants du Gard,
ils sont reçus par le recteur, Daniel Bloch, en inter-
syndicale. Il les a reçus individuellement et il les reçoit
maintenant collectivement, afin d’étudier avec eux les
moyens de faire face à la situation.

M. Christian Jacob. Tout va bien !
M. Maurice Leroy. Et même pour le mieux !
M. le ministre de l’éducation nationale, de la

recherche et de la technologie. Ces rencontres font suite,
je le rappelle, aux différentes discussions qui ont eu lieu,
notamment avec la mission d’inspection générale que
j’avais envoyée sur place pour faire le point. Nous avons
déjà dégagé un certain nombre de moyens. J’ai demandé
au recteur de continuer à discuter et de poursuivre l’effort
consenti dans cette région qui avait subi des retards.
Nous avons commencé à les combler et nous devons
continuer.

Le dialogue avec les élus est le bienvenu, ici comme
ailleurs. Nous sommes ouverts, ma collègue et moi-
même, à ce dialogue, à tous les niveaux et à tout
moment.

S’agissant des lycées professionnels, vous m’avez posé
quelques questions factuelles. Le décret d’assimilation des
retraites concernant les PLP sera signé et appliqué pour la
rentrée de septembre. Comme prévu dans les discussions,
nous allons ouvrir les concours permettant la titularisa-
tion des personnels qui ont été embauchés pour faire face
aux besoins. Ces discussions trouvent leur place dans le
débat sur l’aménagement et la réduction du temps de tra-
vail que nous avons ouvert avec les syndicats le 9 mars
dernier. Il n’y a pas de raison d’anticiper pour les lycées
professionnels une discussion qui concerne l’ensemble des
enseignants.

Des réunions de travail sur la réforme ont lieu avec les
associations et les organisations syndicales pour dissiper
les incompréhensions. Là aussi, nous sommes totalement
ouverts au dialogue.

D’une manière générale, on constate, monsieur le
député, que les départements du Midi connaissaient,
avant que nous n’arrivions, un grand retard. (Exclama-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République, du groupe de l’Union pour la démocratie fran-
çaise-Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
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M. Philippe Briand. Entre 1988 et 1993, vous étiez
où ?...

M. le ministre de l’éducation nationale, de la

recherche et de la technologie. Ce retard, nous avons
commencé à le rattraper. En tout cas, avec l’effort que
nous avons fait depuis deux ans, la situation dans le Midi
n’est pas comparable à ce qu’elle était dans la Seine-Saint-
Denis.

M. Philippe Briand. Entre 1981 et 1993, comment
était-il dirigé ?

M. le ministre de l’éducation nationale, de la

recherche et de la technologie. Permettez-moi de vous
rappeler que la volonté du Gouvernement est à la fois de
réformer et de rétablir l’égalité des chances tant entre les
élèves qu’entre les régions.

M. Jean-Antoine Léonetti. Des mots !

M. Franck Borotra. Bla, bla, bla !

M. le ministre de l’éducation nationale, de la

recherche et de la technologie. Nous avons commencé à
agir en ce sens sur une carte scolaire que nous avons
trouvée profondément inégalitaire. (Exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République, du
groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance et
du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

M. Philippe Briand. M. Jospin, n’a-t-il pas été ministre
de l’éducation ?

M. le ministre de l’éducation nationale, de la

recherche et de la technologie. Nous voulons que l’édu-
cation nationale reste un grand service public dont la
modernisation assure la qualité et permette de dispenser
une meilleure formatin aux jeunes. (Protestations sur les
mêmes bancs.)

M. Philippe Briand. Cela suffit ! Qui était ministre de
l’éducation avant 1993 ?

M. le ministre de l’éducation nationale, de la

recherche et de la technologie. Je souhaite que toute la
majorité plurielle aide le grand service public de l’éduca-
tion nationale qui a trop été malmené par la droite.
(Applaudissements sur divers bancs du groupe socialiste. −
Exclamations et huées sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République, du groupe de l’Union pour la
démocratie française-Alliance et du groupe Démocratie libé-
rale et Indépendants.)

M. le président. Nous en venons aux questions du
groupe socialiste.

ACCORDS DANS LES HÔPITAUX PUBLICS

M. le président. La parole est à M. Alain Barrau.

M. Alain Barrau. Madame la ministre de l’emploi et de
la solidarité, vous avez été interrogée par des représentants
des différents groupes de la gauche comme de la droite
sur la situation de l’hôpital public.

M. Guy Drut. Enfin un ministre de gauche !

M. Alain Barrau. Aujourd’hui vous venez de conclure
deux protocoles d’accord : l’un avec les agents hospita-
liers, l’autre avec les praticiens hospitaliers. Le premier a
été signé avec six organisations syndicales, la plus impor-
tante d’entre elles, la CGT, ne l’ayant pas fait mais en
soulignant l’avancée que représente ce protocole et en

Je tiens d’abord à vous dire, au nom du groupe socia-
liste, madame la ministre, que cette méthode de travail
nous a convenu. (Rires et exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République, du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance et du groupe
Démocratie libérale et Indépendants.)

Après un inventaire des besoins a donc été menée une
négociation préalable avec les organisations syndicales afin
que le Gouvernement puisse ensuite se prononcer sur les
priorités à retenir. A cet égard, il convient de rappeler
que 3,8 milliards de francs ont déjà été mobilisés dans le
budget pour 2000. En trois ans il s’agira de plus de
10 milliards et de 12 000 créations d’emploi, ce qui
représente un effort très important en faveur de l’hôpital
public.

Il faut continuer dans cette voie parce que, comme
vous l’avez indiqué à plusieurs reprises, l’hôpital est à la
fois un lieu de santé publique et un filet de sécurité pour
la médecine libérale et les cliniques privées.

Des mesures positives sur lesquelles le consensus pour-
rait être réalisé au sein de l’Assemblée nationale puis-
qu’elles ont été demandées par de nombreux groupes
ayant été adoptées, comment allez-vous les mettre en
œuvre dans les hôpitaux, pas seulement à Béziers, mais
aussi à Béziers ? (Applaudissements sur plusieurs bancs du
groupe socialiste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de
l’emploi et de la solidarité.

Mme Martine Aubry, ministre de l’emploi et de la soli-
darité. Effectivement, monsieur le député, le Gouverne-
ment a signé hier, avec l’ensemble des organisations
représentant les médecins, un protocole visant les prati-
ciens hospitaliers et, ce matin même, un accord avec six
des huit organisations syndicales représentant les person-
nels hospitaliers.

Je souligne d’emblée que ces protocoles d’accord sont
le fruit de travaux à la fois intenses, car ils ont nécessité
de nombreuses heures de négociation, et approfondis. Je
tiens donc à en rendre hommage à toutes les organisa-
tions syndicales, y compris à celles qui n’ont pas signé,
car leur apport dans les discussions a montré qu’elles
étaient soucieuses non pas de mettre en avant des reven-
dications corporatistes, mais d’assurer un meilleur fonc-
tionnement du service public pour les malades et de
répondre aux aspirations des salariés qui souhaitent une
amélioration de leurs conditions de travail.

M. René André. Démago !
Mme la ministre de l’emploi et de la solidarité. Non,

ce n’est pas démagogique. Cela correspond à la vérité !
Les agents du secteur public hospitalier peuvent être

fiers de leurs organisations syndicales. C’est en tout cas ce
que pense le Gouvernement. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste, du groupe communiste et du
groupe Radical, Citoyen et Vert. − Rires et exclamations sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République,
du groupe de l’Union pour la démocratie française-Alliance
et du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

Nous sommes partis du terrain et des aspirations du
personnel. Nous avons ainsi décidé qu’il fallait faire en
sorte que les absents puissent être remplacés :
12 000 emplois seront créés grâce à l’engagement de
2 milliards de francs. Les évolutions de l’hôpital seront
accompagnées par des négociations sur les conditions de
travail dans les établissements et 800 millions de francs
seront affectés aux investissements de modernisation. Un
vaste processus de modification des relations sociales à
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En ce qui concerne les médecins, chacun sait que nous
devons aujourd’hui leur redonner toute leur place au sein
de l’hôpital et rendre plus attractive la carrière en hôpital
public. Aussi avons-nous mis en place des primes pour
ceux qui auront choisi de consacrer tout leur temps à
l’activité hospitalière, c’est-à-dire ceux qui n’ont pas d’ac-
tivité libérale, et pour ceux qui occupent des emplois où
les conditions de travail sont pénibles ou des postes
vacants. La carrière sera globalement revalorisée.

J’insiste sur le fait que nous avons défini ensemble des
chantiers pour l’avenir, notamment ceux des urgences et
de la psychiatrie. Nous avons également mis en place des
modalités pour que les relations sociales à l’hôpital
changent à tous les niveaux, régional comme local,
notamment dans la façon dont nous allons mettre en
œuvre ces protocoles.

Dès la semaine dernière, après concertation avec les
organisations syndicales, ont été délégués aux régions les
fonds nécessaires au remplacement d’absents pour que les
embauches, soit sur des emplois statutaires, chaque fois
que cela sera possible, soit sur contrats de remplacement,
aient lieu dans les meilleurs délais.

Nous allons donc poursuivre la politique hospitalière
engagée depuis deux ans et demi, pour mieux répondre
aux besoins, améliorer la qualité et la sécurité et réduire
les inégalités partout en France. Cela sera possible main-
tenant que la sécurité sociale est redevenu excédentaire et
que le Premier ministre a décidé de consacrer 2 milliards
du budget de l’Etat aux hôpitaux. Nous travaillerons avec
les représentants du personnel pour que notre service
public hospitalier auquel les Français sont tellement atta-
chés soit encore meilleur et au service de tous. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste, du groupe
communiste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)

REMISE DES DETTES FISCALES

M. le président. La parole est à M. Serge Janquin.

M. Serge Janquin. Monsieur le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie, les chiffres apportent
chaque semaine la confirmation de la bonne santé de
notre économie ; vous l’avez fort justement rappelé au
début de cette séance. (« Allô ! Allô ! » et rires sur les bancs
du groupe du Rassemblement pour la République, du groupe
de l’Union pour la démocratie française-Alliance et du
groupe Démocratie libérale et Indépendants.)

Plus de 470 000 emplois ont été créés en France
en 1999, ce qui n’a pas été le cas depuis trente ans.
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe socialiste.
− Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République, du groupe de l’Union pour la démocra-
tie française-Alliance et du groupe Démocratie libérale et
Indépendants.)

M. François Goulard. Moins que l’Espagne !

M. Serge Janquin. Mes chers collègues de l’opposition,
je constate que le regard des experts internationaux est
meilleur que le vôtre.

Cependant, la croissance que connaît aujourd’hui notre
économie ne doit pas nous faire oublier qu’il reste
encore, dans notre pays, de nombreuses personnes en
grande difficulté sociale.

Le Premier ministre, attentif à ces situations, avait
annoncé à Strasbourg, le 27 septembre dernier, un plan
d’effacement des dettes fiscales pour les chômeurs en

ont pris fin le 29 février dernier. Monsieur le ministre,
pouvez-vous nous donner un premier bilan de leur mise
en œuvre ? Je suis d’ailleurs convaincu, comme tous ceux
qui siègent sur les bancs de la majorité, que le collectif
budgétaire dont nous aborderons l’examen dans quelques
semaines permettra de poursuivre cet effort en faveur de
la justice sociale et fiscale. (Applaudissements sur plusieurs
bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie.

M. Christian Sautter, ministre de l’économie, des finances
et de l’industrie. Monsieur le député, vous avez tout à fait
raison (Rires et exclamations sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République, du groupe de l’Union
pour la démocratie française-Alliance et du groupe Démocra-
tie libérale et Indépendants) de souligner que les bons
résultats que nous obtenons dans le domaine économique
ne doivent pas nous faire oublier la détresse de nombre
de nos concitoyens. Ainsi que vous l’avez rappelé, le Pre-
mier ministre a d’ailleurs demandé, à Strasbourg, qu’un
effort particulier soit entrepris en faveur de la remise des
dettes des chômeurs surendettés et des bénéficiaires d’une
aide sociale d’urgence.

Le besoin était pressant, puisque 230 000 personnes
ont bénéficié de ces dispositions, parmi lesquelles
144 000 chômeurs surendettés, dont la moitié ne perce-
vait qu’une allocation chômage de 3 000 francs par mois.
Les remises de dettes des chômeurs surendettés ont
atteint, en moyenne, 2 300 francs. J’insiste sur le fait que
la moitié ont porté sur la taxe d’habitation. Cela prouve
bien que vous avez raison de demander que l’on mettre
l’accent sur cet impôt particulièrement injuste. (Exclama-
tions sur les mêmes bancs.)

En ce qui concerne les 86 000 personnes relevant de
l’aide sociale d’urgence, le montant moyen de la remise a
été de 1 500 francs et, là encore, pour les deux tiers
d’entre eux, ces allégements de charges ont porté sur la
taxe d’habitation. Le revenu moyen de ces personnes qui
avaient besoin du secours que le Premier ministre leur
avait promis était de 4 500 francs par mois.

Cela montre bien que, si nous avons la volonté d’assu-
rer l’expansion économique et le développement de
l’emploi, nous tenons aussi à ce qu’aucun de nos conci-
toyens ne soit laissé au bord du chemin. Lorsque nous
étudierons ensemble les allégements d’impôt à l’automne
2000...

M. Georges Tron. Cela fait trois ans que vous le 
promettez !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... nous devrons nous souvenir de ces per-
sonnes en grande difficulté auxquelles le marché ne peut
rien apporter. La solidarité nationale doit s’exprimer à
leur égard. (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

DÉCHARGE INDUSTRIELLE DE BONFOL

M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Fousse-
ret.

M. Jean-Louis Fousseret. Madame la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement, nous
venons d’apprendre avec effroi, que dans une ancienne
décharge industrielle située à Bonfol en Suisse, sont stoc-
kées 114 000 tonnes de produits toxiques déversés par
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décharge est située à deux kilomètres de la frontière, entre
l’Alsace et la Franche-Comté. Les produits dangereux
sont contenus dans des fûts métalliques enfouis sans soin
depuis trente ans dans un sol argileux.

M. Michel Hunault. Que fait le Gouvernement ?

M. Jean-Louis Fousseret. Ces fûts rouillent et se
décomposent dans ce qu’on peut comparer à une véri-
table fosse commune de déchets industriels. Cette quan-
tité phénoménale de déchets toxiques représente aujour-
d’hui une véritable bombe chimique à retardement. Elle
menace les rivières françaises. En effet, sont concernées
par cette menace de pollution les eaux du Rhône, de la
Saône via le Doubs, et du Rhin via la Largue.

Nous n’avons pas pu prévoir le naufrage de l’Erika, pas
plus que la catastrophe que vient de vivre le Danube. En
l’occurrence nous pouvons agir avant.

Qu’entendez-vous donc faire, madame la ministre,
pour que la vallée du Doubs que nous avons défendue
ensemble contre un projet pharaonique de grand canal et
qui a été sauvée grâce à la décision du Premier ministre,
ainsi que celles de la Saône, du Rhin et du Rhône ne
soient pas un jour polluées et détruites, portant ainsi une
très grave atteinte à la vie et la santé de millions de
compatriotes pour que, après Tchernobyl, nous n’ayons
pas « Tchernobâle » ? (Applaudissements sur quelques bancs
du groupe socialiste. − Rires et exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République, du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance et du groupe
Démocratie libérale et Indépendants.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement.

Mme Dominique Voynet, ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement. Monsieur le député, vous
avez raison de souligner l’importance de cette question.
En effet, la deuxième pollution liée à un site industriel
sur le Danube ces derniers jours, mais aussi la mémoire
qu’ont gardée les populations riveraines des usines de la
vallée située à proximité de Bâle, de la catastrophe de
Sandoz dans les années 70, expliquent la forte mobilisa-
tion autour de ce dossier.

Mon attention a été appelée, il y a quelques jours, sur
les menaces que pourrait faire peser sur les ressources en
eau du nord-est de la France la décharge industrielle de
Bonfol qui se situe côté suisse, à proximité immédiate de
la frontière séparant le nord de la Franche-Comté − plus
précisément le territoire de Belfort, cher au ministre de
l’intérieur − du canton suisse du Jura.

Dès le lendemain, j’ai pris contact avec mon homo-
logue suisse, M. Leuenberger, avec le directeur de l’office
fédéral suisse de l’environnement, Philippe Roth, et avec
les autorités du canton du Jura, pour leur demander de
me communiquer sans délai les informations en leur pos-
session sur ce dossier : historique de la décharge, coordi-
nation des entreprises qui stockent leurs déchets, nature
de ces déchets, caractéristiques et mesures prises par les
autorités nationales ou cantonales suisses pour faire face
au problème.

De ce point de vue il faut souligner la parfaite coopé-
ration, la grande disponibilité et la transparence totale sur
ce dossier des autorités suisses qui ont, avec malice,
pointé quelques sites français générant, côté suisse, des
nuisances ou des pollutions qu’il conviendrait de résorber.

Il s’agit maintenant d’expertiser plus en détail les infor-
mations qui nous ont été transmises de suite et de les
compléter. J’ai donc immédiatement demandé que l’on

proches de cette décharge, qu’elles soient souterraines ou
de surface, même si elles semblent ne présenter aucune
anomalie significative pouvant être attribuée à la
décharge.

Cela ne signifie évidemment pas qu’il n’existerait pas
de danger pour l’avenir.

Il est nécessaire de lancer rapidement des études sur les
circulations d’eau au sein du karst que nous connaissons
mal.

Par ailleurs, vous savez déjà que j’ai prévu de me
rendre en Suisse au mois d’avril pour visiter cette
décharge avec le ministre de l’environnement suisse, ren-
contrer les industriels qui la gèrent et arrêter une stratégie
de résorption et de gestion qui minore le plus possible les
risques pour l’environnement. (Applaudissements sur les
bancs du groupe Radical, Citoyen et Vert et du groupe socia-
liste.)

M. le président. Nous en venons au groupe Démocra-
tie libérale et Indépendants.

DIFFICULTÉS D’APPLICATION
DE LA COUVERTURE MALADIE UNIVERSELLE

M. le président. La parole est à M. Pierre Hellier.

M. Pierre Hellier. Madame la ministre de l’emploi et de
la solidarité, le 2 février dernier je vous avais interrogée
sur la situation des caisses de sécurité sociale et sur leur
capacité à traiter dans un délai décent les dossiers concer-
nant la CMU et les feuilles d’assurance maladie. Vous
m’aviez déclaré alors, sur un ton un peu agressif, qu’il n’y
avait pas de problème. (Protestations sur quelques bancs du
groupe socialiste.)

Sans agressivité et sans aucune volonté de polémique,
pouvez-vous me confirmer aujourd’hui, plus d’un mois
après ma première question, qu’il n’y a pas de problème,
alors que le nombre de feuilles d’assurance maladie en
attente de traitement augmente. Plus de dix millions sont
actuellement en souffrance. (« Non ! Non ! » sur les bancs
sur les bancs du groupe socialiste.)

De même, de séance de questions en séance de ques-
tions, et encore aujourd’hui, vous affirmez que l’hôpital
se porte bien. Néanmoins vous avez dû, en toute urgence,
puiser 10 milliards de francs dans la fameuse cagnotte
pour tenter de juguler la crise dans le service des
urgences. Cependant ces 10 milliards n’ont pas tout
résolu. Ainsi les médecins urgentistes considèrent qu’ils
sont toujours les oubliés des pouvoirs publics et
demeurent insatisfaits.

Considérez-vous vraiment qu’il n’y a pas de problème
lorsque quinze médecins et professeurs réputés expriment
leur colère face à un système qui mettrait, selon eux, la
vie des patients en danger ? La situation est si grave qu’ils
ont même annoncé leur intention de saisir les procureurs
des faits constatés dans leurs établissements.

Ne vous sentez-vous pas interpellé lorsque ces quinze
professeurs soulignent que l’hôpital public n’a pas fait
l’objet de véritables réformes structurelles globales, mais
simplement d’ajustements conjoncturels de plus en plus
incohérents qui minent l’ensemble de l’édifice ? (Applau-
dissements sur les bancs du groupe Démocratie libérale et
Indépendants, du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l’Union pour la démocratie
française-Alliance.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de
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Mme Martine Aubry, ministre de l’emploi et de la soli-
darité. Monsieur le député, je vais vous répondre de la
manière la plus gentille possible pour vous faire plaisir.
(Rires et exclamations sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République, du groupe de l’Union pour la
démocratie française-Alliance et du groupe Démocratie libé-
rale et Indépendants.) Cependant je n’irai pas jusqu’à dire
le contraire de la vérité pour vous plaire. Je continuerai à
présenter les choses telles qu’elles sont.

D’abord je n’ai jamais déclaré − relisez la réponse que
je vous avais apportée − qu’il n’y avait pas de retard dans
les caisses primaires d’assurance maladie. J’avais même
donné les chiffres. Il est en effet exact que dix millions de
feuilles sont encore en souffrance. Il convient toutefois de
rappeler que plusieurs centaines de millions de feuilles
sont traitées chaque année.

Nous avons donné des moyens complémentaires à la
CNAM pour qu’elle puisse faire face à la fois à l’accéléra-
tion de l’arrivée des ordonnances, à cause de la grippe qui
a sévi en début d’année, aux difficultés causées par le sys-
tème informatique qui continuent à poser des problèmes
en Ile-de-France, et à la mise en place de la couverture
maladie universelle.

Depuis le mois de janvier, trois millions de personnes
ont été admises au bénéfice de la couverture maladie uni-
verselle en France et 30 000 dossiers environ sont déposés
chaque semaine dans les caisses primaires dont 60 %
obtiennent une réponse positive. Environ 110 000 ques-
tions sur la couverture maladie universelle ont été posées.
Nous pouvons donc rendre hommage aux agents des
caisses primaires d’assurance maladie pour le travail ac-
compli.

De même, je n’ai jamais prétendu qu’il n’y avait pas
de problème à l’hôpital. Ainsi que les Français pourront
le constater, j’ai simplement indiqué que nous parvenions
à équilibrer la sécurité sociale. Cela est primordial car
l’avenir de l’hôpital public, qui doit être au cœur de
notre système de santé, passe d’abord par un système de
sécurité sociale équilibré, voire excédentaire, comme cela
est le cas cette année.

Je me réjouis aussi que nous ayons pu signer des pro-
tocoles répondant aux aspirations du personnel.

Quant aux professeurs de médecine qui ont cru bon de
signer un appel, sans avoir saisi leur hiérarchie de pro-
blèmes spécifiques, ils ont été rappelés à l’ordre, il y a
quelques heures, par le directeur de l’Assistance publique,
M. Durreleman, que vous connaissez bien. Je tiens donc
à leur dire, comme à vous, que l’hôpital mérite mieux
qu’une politisation. (Protestations sur les mêmes bancs.)

L’hôpital est notre service public. Nous devons tous le
défendre (Applaudissements sur de nombreux bancs du
groupe socialiste) dans son ensemble et non pas défendre
essentiellement le secteur libéral à l’hôpital, comme l’ont
fait les médecins qui ont signé cet appel. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste, du groupe commu-
niste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)

M. le président. Nous revenons au groupe socialiste.

SÉCURITÉ DU PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE

M. le président. La parole est à M. Christian Paul.

M. Christian Paul. Ma question s’adresse à Mme la
secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au

Madame la secrétaire d’Etat, je voudrais me faire l’écho
auprès de vous des inquiétudes croissantes de plusieurs
millions de Français, utilisateurs réguliers de cartes ban-
caires.

Des informations parfois contradictoires mais, en tout
cas, alarmantes circulent depuis qu’une clé de cryptage
secrète, censée protéger les cartes bancaires, a été rendue
publique sur Internet, la semaine dernière. De nom-
breuses inquiétudes s’expriment sur les possibilités de
détournement du numéro des cartes bancaires, mais aussi
de falsification de ces cartes. La confiance, indispensable
aux paiements électroniques, semble mise en défaut.

Quelles garanties les groupements bancaires peuvent-ils
donner aux consommateurs ? Quelle est la réalité du
risque ?

Au moment où la France entre de façon volontaire
dans la société de l’information, nous devons tout mettre
en œuvre pour offrir aux consommateurs une sécurité
maximale. (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire
d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce
et à l’artisanat.

Mme Marylise Lebranchu, secrétaire d’Etat aux petites et
moyennes entreprises, au commerce et à l’artisanat. Mon-
sieur le député, le problème révélé la semaine dernière est
un problème, malheureusement normal, de piratage à
partir du cryptage, mais ce n’est pas notre principal sujet
d’inquiétude. Actuellement, le risque de piratage des
cartes à puce est de 0,02 %, taux bien inférieur à celui
des cartes à bande, qui nous sont plus ou moins imposées
par d’autres pays. (Murmures sur quelques bancs du groupe
du Rassemblement pour la République.) Il faut que nous
soyons extrêmement vigilants pour que les cartes à puce
restent l’instrument de paiement le plus sécurisé.

Nous disposons d’ores et déjà d’un premier résultat
d’analyse des fraudes puisque, dès 1998, à la demande de
l’ensemble des membres du Gouvernement, nous avions
ouvert un site d’information et de vigilance pour les
consommateurs sur Internet. La majorité des quelque
mille plaintes enregistrées ne résulte pas d’un quelconque
piratage. Quand on donne son numéro de carte bancaire
par téléphone, par minitel ou sur Internet, il faut être sûr
de la personne à qui on le donne. Et il se trouve que la
quasi-totalité des fraudes est le fait de « commerçants »
ayant ouvert des sites pour les fermer presque immédiate-
ment. C’est de l’arnaque. C’est pourquoi nous avons
désormais quatorze « points de veille » sur l’ensemble du
territoire français et nous sommes en train de mettre au
point un nouveau système pour surveiller le commerce
électronique.

Quoi qu’il en soit, je reste persuadée que des ren-
contres doivent avoir lieu entre le groupement des cartes
bancaires, les banques, les consommateurs, les usagers et
les commerçants. Il ne faut plus que figurent sur les
fameuses facturettes les numéros entiers des cartes,
puisque c’est bien à partir de ces facturettes que se pro-
duit le plus grand nombre de fraudes. Que ce soit pour
les numéros de téléphone ou pour les factures télé-
phoniques, nous savons très bien à partir d’un numéro
pour reconnaître l’utilisateur.

Je vais donc réunir de nouveau le groupement des
cartes bancaires, responsable en la matière, et lui deman-
der, en tant que médiateur et au nom des consomma-
teurs, qu’il fasse le nécessaire pour cela et que, en outre,
il assure parfaitement le cryptage des puces. M. le Pre-
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Christian Pierret, a augmenté les facultés de cryptage, ce
qui devrait nous permettre de ramener le taux de risque
en dessous des 0,02 %.

Je suis sûre que les consommateurs retrouveront
confiance dans les cartes à puces et dans le système qui
permettra bientôt de s’en servir avec un téléphone por-
table, son téléphone filaire, sur le Minitel ou sur le net.
Ce qui nous démoralise le plus, c’est que le manque de
confiance est malheureusement plus grand chez les petits
commerçants et les artisans, qui n’osent pas répondre à
des appels d’offres privés sur le net ou sur le Minitel pour
des raisons de sécurité de paiement. C’est dire qu’il ne
s’agit pas seulement de protéger les consommateurs mais
aussi les plus petits entrepreneurs. Nous avons donc
devant nous un chantier digne d’intérêt, qu’il faut ouvrir
d’urgence. (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. le président. Nous avons terminé les questions au
Gouvernement.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cinq, est reprise à

seize heures vingt sous la présidence de M. Patrick Ollier.)

PRÉSIDENCE DE M. PATRICK OLLIER,

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

2

SOLIDARITÉ ET RENOUVELLEMENT URBAINS

Suite de la discussion,

après déclaration d’urgence, d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d’urgence, du projet de loi
relatif à la solidarité et au renouvellement urbains
(nos 2131, 2229).

Rappel au règlement

M. Gilles Carrez. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. Fondé sur quel article ?

M. Gilles Carrez. Sur l’article 50, alinéa 4.

M. le président. Vous avez la parole.

M. Gilles Carrez. Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d’Etat au logement, mes chers collègues, je vou-
drais appeler l’attention sur les horaires de travail de
notre assemblée sur ce texte.

Nous avons appris que, ce matin, la conférence des
présidents avait décidé que les débats se prolongeraient

M. Germain Gengenwin. Non ?

M. Gilles Carrez. ... et les deux nuits qui viennent, sans
limite.

M. Alain Cacheux. Il dépend de vous que nous allions
plus vite.

M. Gilles Carrez. Nous allons travailler dans des condi-
tions extrêmement difficiles, pour nous-mêmes, bien sûr,
et pour le personnel de l’Assemblée, et très regretables.

M. Jacques Myard. Scandaleuses !

M. Gilles Carrez. En effet, monsieur le secrétaire
d’Etat, vous nous avez transmis ce texte le jour même où
il était adopté par le conseil des ministres, c’est-à-dire le
2 février. Nous avons eu à peine plus d’un mois pour y
travailler. La commission de la production a été obligée
d’« expédier » les amendements − son président m’ex-
cusera d’utiliser ce terme mais c’est le seul qui soit appro-
prié. Vous avez de surcroît déclaré l’urgence.

Ce texte est essentiel, chacun le reconnaît aujour-
d’hui,...

M. Germain Gengenwin. Eh oui !

M. Gilles Carrez. ... et on a vraiment l’impression que
vous faites tout pour qu’il soit traité à la va-vite, à la hus-
sarde,...

M. Jacques Myard. Pour qu’il passe en force !

M. Gilles Carrez. ... et que l’on ne puisse pas approfon-
dir les points essentiels.

Vous avez observé la semaine dernière, lorsque nous
avons examiné ensemble les articles 1er et 2 − nous avons
terminé d’ailleurs à deux heures trente du matin alors que
nous devions nous arrêter à une heure, ce qui montre la
bonne volonté dont nous avons fait preuve −, que les
quelques dizaines d’amendements que nous avons dis-
cutés, qu’ils viennent de la majorité ou de l’opposition,
étaient tous des amendements de fond.

M. Alain Cacheux. Non, pas tous !

M. Gilles Carrez. Il n’y avait pas d’amendements d’obs-
truction, destinés seulement à faire durer les débats. Tous
les amendements étaient sérieux, et exigeaient une dis-
cussion de l’Assemblée.

Nous allons reprendre les travaux dans les conditions
que je viens de décrire et aborder des articles qui risquent
de remettre en cause des notions aussi essentielles que la
décentralisation vers deux, trois ou quatre heures du
matin, alors que le travail préalable n’a pas été réalisé. Je
juge cela absolument regrettable !

M. Jacques Myard. Inadmissible !

M. Gilles Carrez. De telles méthodes ne sont pas à
l’honneur du Gouvernement. C’est vraiment une manière
de dévaloriser le nécessaire travail de notre assemblée.

Avant que nous n’abordions l’article 3, je souhaitais le
dire au nom du groupe RPR et, je pense, de l’ensemble
de l’opposition. (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République, du groupe de
l’Union pour la démocratie française-Alliance et du groupe
Démocratie libérale et Indépendants.)

M. le président. Il est pris acte de votre appel au règle-
ment, monsieur Carrez.

Discussion des articles (suite)

M. le président. Jeudi soir, l’Assemblée a poursuivi la
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Article 3

M. le président. « Art. 3. – Le chapitre III du titre II
du livre Ier de la partie législative du code de l’urbanisme
est remplacé par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE III
« Plans locaux d’urbanisme

« Art. L. 123-1. – Les plans locaux d’urbanisme pré-
sentent le projet de développement de la commune. Ils
fixent, dans le respect des articles L. 110 et L. 121-1 et
en prenant en compte les prévisions en matière d’habitat,
d’emploi et d’équipements, les règles générales et les ser-
vitudes d’utilisation des sols, qui peuvent notamment
comporter l’interdiction de construire. Ils délimitent les
zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou
agricoles et forestières.

« Ils doivent être compatibles, s’il y a lieu, avec les dis-
positions du schéma de cohérence territoriale, de la charte
du parc naturel régional, du plan de déplacements
urbains et du programme local de l’habitat. Lorsqu’un de
ces documents est approuvé après l’approbation d’un plan
local d’urbanisme, les dispositions du plan local d’urba-
nisme qui seraient incompatibles avec ce document
doivent être mises en compatibilité dans le délai de trois
ans.

« Les plans locaux d’urbanisme couvrent l’intégralité du
territoire d’une ou de plusieurs communes. En cas d’an-
nulation partielle par voie juridictionnelle d’un plan local
d’urbanisme, l’autorité compétente élabore sans délai les
nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du
territoire communal concernée par l’annulation. Il en est
de même des plans d’occupation des sols qui, à la date de
publication de la loi no du relative à la
solidarité et au renouvellement urbains, ne couvrent pas
l’intégralité du territoire communal concerné.

« Les plans locaux d’urbanisme peuvent exposer les
actions et opérations d’aménagement envisagées, notam-
ment en ce qui concerne le traitement des espaces
publics, les paysages, l’environnement et, le cas échéant,
le renouvellement urbain. Ils comprennent tout ou partie
des dispositions suivantes :

« 1o Préciser l’affectation des sols selon les usages prin-
cipaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités
qui peuvent y être exercées ;

« 2o Définir, en fonction des situations locales, les
règles concernant le droit d’implanter des constructions,
leur destination et leur nature ;

« 3o Déterminer des règles concernant l’aspect extérieur
des constructions, leurs dimensions et l’aménagement de
leurs abords ;

« 4o Délimiter les zones ou parties de zones dans
lesquelles la reconstruction sur place ou l’aménagement
de bâtiments existants pourra, pour des motifs d’urba-
nisme ou d’architecture, être imposé ou autorisé avec une
densité au plus égale à celle qui était initialement bâtie,
nonobstant les règles fixées au 12o ci-dessous, et fixer la
destination principale des îlots ou immeubles à restaurer
ou à réhabiliter ;

« 5o Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de
circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris
les rues ou sentiers piétonniers et les pistes cyclables et
délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en
vue de la pratique du ski et les secteurs réservés aux
remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les

« 6o Identifier et localiser les éléments de paysage et
délimiter les quartiers, îlots, espaces publics, monuments,
sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur ou à
requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou
écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de
nature à assurer leur protection ;

« 7o Fixer les emplacements réservés aux voies et
ouvrages publics, aux installations d’intérêt général ainsi
qu’aux espaces verts ;

« 8o Localiser, dans les zones urbaines, les terrains culti-
vés à protéger et inconstructibles quels que soient les
équipements éventuels qui les desservent ;

« 9o Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance
du permis de construire peut être subordonnée à la
démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur
le terrain où l’implantation de la construction est envisa-
gée ;

« 10o Délimiter les zones visées à l’article L. 2224-10
du code général des collectivités territoriales concernant
l’assainissement et les eaux pluviales ;

« 11o En dehors des zones d’assainissement collectif
délimitées en application de l’article L. 2224-10 du code
général des collectivités territoriales, fixer une superficie
minimale des terrains constructibles ;

« 12o Fixer un ou des coefficients d’occupation des sols
qui déterminent la densité de construction qui est
admise :

« – dans les zones à urbaniser ;

« – dans les zones urbaines pour différencier la
constructibilité en fonction de la destination des
constructions ;

« – dans les zones à protéger en raison de la qualité de
leurs paysages pour permettre, dans les conditions préci-
sées par l’article L. 123-2, des transferts de constructibi-
lité en vue de favoriser un regroupement des construc-
tions.

« Les règles et servitudes définies par un plan local
d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation,
à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires
par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le
caractère des constructions avoisinantes.

« Art. L. 123-2. – Lorsque, dans les zones urbaines, le
plan local d’urbanisme institue des servitudes consistant :

« a) A ne pas autoriser, dans un périmètre qu’il déli-
mite et pour une durée au plus de cinq ans dans l’attente
de l’approbation par la commune d’un projet d’aménage-
ment global, les constructions ou installations d’une
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement,
sauf en vue de l’adaptation, la réfection ou l’extension
limitée des constructions existantes ;

« b) A réserver des emplacements à la réalisation, dans
le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes
de logements qu’il définit ;

« ou c) A indiquer la localisation prévue et les caracté-
ristiques des voies, ouvrages publics, les installations d’in-
térêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en
délimitant les parcelles qui peuvent être concernées par
ces équipements ;

« Les propriétaires des terrains concernés peuvent
mettre en demeure la commune de procéder à l’acquisi-
tion de leur terrain, dans les conditions et délais prévus
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« Art. L. 123-3. – Dans les zones d’aménagement
concerté, le plan local d’urbanisme peut préciser :

« a) La localisation et les caractéristiques des principales
voies de circulation et des espaces publics à conserver, à
modifier ou à créer ;

« b) La localisation prévue pour les principaux ouvrages
publics, les installations d’intérêt général et les espaces
verts ;

« c) La surface de plancher développée hors œuvre
nette dont la construction est autorisée dans chaque îlot,
en fonction, le cas échéant, de la nature et de la destina-
tion des bâtiments.

« Art. L. 123-4. – Dans les zones à protéger en raison
de la qualité de leurs paysages, le plan local d’urbanisme
peut déterminer les conditions dans lesquelles les possibi-
lités de construction résultant du coefficient d’occupation
du sol fixé pour l’ensemble de la zone pourront être
transférées en vue de favoriser un regroupement des
constructions sur d’autres terrains situés dans un ou plu-
sieurs secteurs de la même zone. »

« Dans ces secteurs, les constructions ne sont autorisées
qu’après de tels transferts, les possibilités de construire
propres aux terrains situés dans ces secteurs s’ajoutant
alors aux possibilités transférées ; la densité maximale de
construction dans ces secteurs est fixée par le règlement
du plan.

« En cas de transfert, la totalité du terrain dont les pos-
sibilités de construction sont transférées est frappée de
plein droit d’une servitude administrative d’interdiction
de construire constatée par un acte authentique publié au
bureau des hypothèques. Cette servitude ne peut être
levée que par décret pris sur avis conforme du Conseil
d’Etat.

« Art. L. 123-5. – Le plan local d’urbanisme approuvé
est opposable à toute personne publique ou privée pour
l’exécution de tous travaux, constructions, plantations,
affouillements ou exhaussements des sols, pour la création
de lotissements et l’ouverture des installations classées
appartenant aux catégories déterminées dans le plan.

« Art. L. 123-6. – Le plan local d’urbanisme est élaboré
à l’initiative et sous la responsabilité de la commune. La
délibération qui prescrit l’élaboration du plan local
d’urbanisme est notifiée au préfet, au président du conseil
régional, au président du conseil général et, le cas
échéant, au président de l’établissement public prévu à
l’article L. 122-4, ainsi qu’aux représentants de l’autorité
compétente en matière d’organisation des transports
urbains et des organismes mentionnés à l’article L. 121-4.

« A compter de la publication de la délibération pres-
crivant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme, l’auto-
rité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans
les conditions et délai prévus à l’article L. 111-8, sur les
demandes d’autorisation concernant des constructions,
installations ou opérations qui seraient de nature à
compromettre ou à rendre plus onéreuse l’exécution du
futur plan.

« Art. L. 123-7. – A l’initiative du maire ou à la
demande du préfet, les services de l’Etat sont associés à
l’élaboration du projet de plan local d’urbanisme.

« Art. L. 123-8. – Le président du conseil régional, le
président du conseil général, le président de l’établisse-
ment public prévu à l’article L. 122-4, s’il en existe un,
ou leurs représentants sont entendus, à leur demande, par
la commune, au cours de l’élaboration du plan local
d’urbanisme.

« Il en est de même des représentants de l’autorité
compétente en matière d’organisation des transports

« Art. L. 123-9. – Le conseil municipal arrête le projet
de plan local d’urbanisme. Celui-ci est alors soumis pour
avis aux personnes publiques associées à son élaboration
ainsi que, à leur demande, aux communes limitrophes et
aux établissements publics de coopération intercommu-
nale directement intéressés. Ces personnes donnent un
avis dans les limites de leurs compétences propres, au
plus tard trois mois après transmission du projet de plan ;
à défaut, ces avis sont réputés favorables.

« Art. L. 123-10. – Le projet de plan local d’urbanisme
est soumis à enquête publique par le maire. Le dossier
soumis à l’enquête comprend, en annexe, les avis ou les
accords des personnes publiques consultées.

« Après l’enquête publique, le plan local d’urbanisme,
éventuellement modifié, est approuvé par délibération du
conseil municipal.

« Dans les opérations d’intérêt national, la partie du
plan local d’urbanisme applicable à l’intérieur des zones
d’aménagement concerté est modifiée ou révisée à l’initia-
tive de la personne publique qui a pris l’initiative de la
création de la zone et approuvée par le préfet, après avis
de la commune ou de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent. L’enquête publique est
organisée par le préfet.

« Le plan local d’urbanisme approuvé est tenu à la dis-
position du public.

« Art. L. 123-11. – Dans les communes non couvertes
par un schéma de cohérence territoriale, l’acte publié
approuvant le plan local d’urbanisme devient exécutoire
un mois suivant sa transmission au représentant de l’Etat.

« Toutefois, si dans ce délai le représentant de l’Etat
notifie, par lettre motivée, à la commune les modifica-
tions qu’il estime nécessaire d’apporter au plan lorsque les
dispositions de celui-ci ne sont pas compatibles avec les
directives territoriales d’aménagement et, en l’absence de
celles-ci, avec les dispositions particulières aux zones de
montagne et au littoral mentionnées à l’article L. 111-1-1,
compromettent gravement les principes énoncés aux
articles L. 110 et L. 121-1, font apparaître des incompati-
bilités manifestes avec l’utilisation ou l’affectation des sols
des communes voisines ou sont de nature à compro-
mettre la réalisation d’une directive territoriale d’amé-
nagement, d’un schéma de cohérence territoriale, d’un
schéma de secteur ou d’un schéma de mise en valeur de
la mer en cours d’établissement, le plan local d’urbanisme
est exécutoire dès publication et transmission au représen-
tant de l’Etat de la délibération approuvant les modifica-
tions demandées.

« Art. L. 123-12. – Le plan local d’urbanisme est révisé
dans les formes prévues par les articles L. 123-6 à
L. 123-11. La révision peut ne porter que sur une partie
du plan.

« La délibération qui prescrit la révision précise les
objectifs de la commune et, le cas échéant, les secteurs
devant faire l’objet de la révision.

« Lorsqu’un projet présentant un caractère d’intérêt
général nécessite une révision d’urgence d’un plan local
d’urbanisme, la révision peut faire l’objet, à l’initiative du
maire, d’un examen conjoint des personnes publiques
associées mentionnées à l’article L. 123-9. L’enquête
publique porte alors à la fois sur le projet et sur la révi-
sion du plan local d’urbanisme.

« Un plan local d’urbanisme peut également être modi-
fié par délibération du conseil municipal après enquête
publique à la condition qu’il ne soit pas porté atteinte à
son économie générale et que la modification n’ait pas
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la valeur agricole des terres, des risques de nuisance, de la
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ou
un espace boisé classé et ne comporte pas de graves
risques de nuisance. Le projet de modification est notifié,
avant l’ouverture de l’enquête publique, au préfet, au pré-
sident du conseil régional, au président du conseil général
et, le cas échéant, au président de l’établissement public
prévu à l’article L. 122-4, ainsi qu’aux organismes men-
tionnés à l’article L. 121-4.

« Art. L. 123-13. – Lorsqu’un plan local d’urbanisme
doit être révisé ou modifié pour être rendu compatible,
dans les conditions prévues par l’article L. 111-1-1, avec
les orientations d’un schéma de cohérence territoriale ou
d’un schéma de secteur approuvé postérieurement à
l’approbation du plan, avec les directives territoriales
d’aménagement ou avec les dispositions particulières aux
zones de montagne et au littoral, ou pour permettre la
réalisation d’un nouveau projet d’intérêt général, le préfet
en informe la commune.

« Dans un délai d’un mois, la commune fait connaître
au préfet si elle entend opérer la révision ou la modifica-
tion nécessaire. Dans la négative ou à défaut de réponse
dans ce délai, le préfet peut engager et approuver, après
avis du conseil municipal et enquête publique, la révision
ou la modification du plan. Il en est de même si l’inten-
tion exprimée de la commune de procéder à la révision
ou à la modification n’est pas suivie, dans un délai de six
mois à compter de la notification initiale du préfet, d’une
délibération approuvant le projet correspondant.

« Art. L. 123-14. – La déclaration d’utilité publique
d’une opération qui n’est pas compatible avec les disposi-
tions d’un plan local d’urbanisme ne peut intervenir que
si :

« a) L’enquête publique concernant cette opération,
ouverte par le préfet, a porté à la fois sur l’utilité
publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du
plan qui en est la conséquence ;

« b) L’acte déclaratif d’utilité publique est pris après
que les dispositions proposées par l’Etat pour assurer la
mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un exa-
men conjoint de l’Etat, de la commune, de l’établisse-
ment public prévu à l’article L. 122-4, s’il en existe un,
de la région, du département et des organismes mention-
nés à l’article L. 121-4, et après avis du conseil munici-
pal.

« La déclaration d’utilité publique emporte approbation
des nouvelles dispositions du plan.

« Art. L. 123-15. – Le propriétaire d’un terrain bâti ou
non bâti réservé par un plan local d’urbanisme pour un
ouvrage public, une voie publique, une installation d’inté-
rêt général ou un espace vert peut, dès que le plan est
opposable aux tiers, même si à cette date une décision de
sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de vali-
dité, exiger de la collectivité ou du service public au
bénéfice duquel le terrain a été réservé qu’il soit procédé
à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés
aux articles L. 230-1 et suivants.

« Art. L. 123-16. – Lorsque la commune fait partie
d’un établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière de plan local d’urbanisme, les dis-
positions du présent chapitre sont applicables à cet éta-
blissement public.

« Art. L. 123-17. – Les plans d’occupation des sols
approuvés avant l’entrée en vigueur de la loi no

du relative à la solidarité et au renouvellement

présent chapitre. Toutefois, les dispositions de l’article
L. 123-1, dans sa rédaction antérieure à cette loi, leur
demeurent applicables jusqu’à leur prochaine révision.

« Les plans d’occupation des sols rendus publics avant
l’entrée en vigueur de la loi no du 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains
demeurent applicables jusqu’à leur approbation dans les
conditions définies par les articles L. 123-3 et L. 123-4
dans leur rédaction antérieure à cette loi.

« Lorsqu’un plan d’occupation des sols a été approuvé
avant le classement des carrières dans la nomenclature des
installations classées, seules sont opposables à l’ouverture
des carrières les dispositions du plan les visant expressé-
ment.

« Les délibérations prescrivant l’élaboration ou la révi-
sion d’un plan d’occupation des sols en application des
articles L. 123-3 et L. 123-4 dans leur rédaction anté-
rieure à la loi no du relative à la solidarité et au renou-
vellement urbains valent prescription ou révision du plan
local d’urbanisme en application des articles L. 123-6 et
L. 123-12 dans leur rédaction issue de cette loi. L’élabo-
ration ou la révision est soumise au régime juridique
défini par le présent chapitre. En cas de révision, la
commune ou l’organe délibérant de l’établissement public
de coopération intercommunale délibère, en application
de l’article L. 300-2, sur les modalités de la concertation
avec la population.

« Art. L. 123-18. – Un décret en Conseil d’Etat déter-
mine, en tant que de besoin, les modalités d’application
du présent chapitre. »

Une bonne dizaine d’orateurs sont inscrits sur cet
article et je demande à chacun de respecter son temps de
parole.

La parole est à M. Aloyse Warhouver

M. Aloyse Warhouver. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d’Etat au logement, madame la secré-
taire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, l’instau-
ration des plans locaux d’urbanisme posera deux
problèmes de procédure au niveau des communes.

A l’examen des expériences vécues avec les plans d’oc-
cupation des sols, il serait indispensable de raccourcir les
délais d’étude. Dans le passé, l’établissement d’un docu-
ment d’urbanisme nécessitait entre trois et quatre ans,
soit la durée ou presque d’une mandature de conseiller
municipal. Les services de l’urbanisme et les directions
départementales de l’équipement disposent par départe-
ment de deux, trois ou quatre fonctionnaires préposés à
l’élaboration des documents. Ils sont donc dans l’impossi-
bilité de faire face aux demandes des communes. Si les
bureaux d’étude privés peuvent être mobilisés, il faut
aider davantage les communes financièrement, du moins
celles qui font appel à eux.

En attendant la mise en place des PLU, pouvez-vous,
monsieur le secrétaire d’Etat, indiquer aux communes s’il
convient de poursuivre les révisions des plans d’occupa-
tion des sols en cours et quelles mesures transitoires vous
mettrez en place pour passer des POS aux PLU, à moins
d’accepter la coexistence des deux documents urbanis-
tiques en présence ?

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude
Daniel.

M. Jean-Claude Daniel. Monsieur le secrétaire d’Etat,
madame la secrétaire d’Etat, la loi Royer de 1973 a été
souvent comprise comme une loi d’urbanisme commer-
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ment ou de rationnement commercial. Les créations de
magasins ont davantage été le résultat d’opportunités liées
aux autoroutes, au prix du foncier, à la charge fiscale, que
d’une réflexion urbaine.

Cette loi n’a, en définitive, rien rationné du tout. Ce
fut une loi de retardement, qui a entraîné le maintien ou
la création de ces véritables ZUP commerciales que l’on
connaît parfois à la sortie des villes.

La loi Raffarin, plus de vingt ans après, a durci cer-
taines règles et a prévu une politique de schémas d’urba-
nisme commercial, mais ces schémas sont aujourd’hui
peu nombreux et se résument à des chartes de bonnes
intentions. Ils n’existent guère. Il faut donc redonner sens
au développement commercial.

Le texte que nous examinons propose de reconquérir la
ville et de la confier à ceux qui l’habitent, à l’échelle de
territoires partagés que sont les agglomérations. Parmi les
fonctionnalités de ces territoires agglomérés, le commerce,
dans sa nécessaire diversité, doit trouver pleinement sa
place dans l’équilibre entre les commerces de centre ville,
les commerces de quartier, les commerces de périphérie,
sans oublier les marchés. C’est aussi l’un des facteurs de
la mixité sociale.

Depuis cinquante ans, nos villes ont proliféré, avec un
dynamisme peu ralenti, mais aussi, souvent, sans ordre.
Le commerce a naturellement participé de ce mouvement
d’expansion territoriale.

Dans la nouvelle société qui naissait, il était question
de trouver à tous les problèmes des solutions à l’extérieur
de villes plutôt qu’à l’intérieur. Le commerce a suivi la
tendance, l’a quelquefois anticipée. Aujourd’hui, les nui-
sances occasionnées par cette progression urbaine
incontrôlée montrent que le système a atteint ses limites :
graves problèmes d’aménagement du territoire, car cette
croissance urbaine rend impossible un maillage suffisant
des transports en commun, avec des conséquences en
matière de pollution sonore ou de l’air. Les paysages sont
mutilés, sans qu’un intérêt économique durable le justifie,
et la vie sociale se détériore par l’organisation de ghettos
qui séparent riches et pauvres, jeunes et vieux, quartiers
dotés de commerces et quartiers qui n’en sont pas dotés.

L’enjeu, pour l’avenir, est de maintenir la ville dans ses
limites actuelles, en organisant mieux son espace intérieur
et, dans cet espace, il s’agit de donner aux commerces la
place que les consommateurs attendent. C’est là une véri-
table ambition d’urbanisme. Le commerce ne doit pas
être absent de cet avenir que l’on planifie. C’est pourquoi
nous demanderons naturellement qu’il soit spécifique-
ment engagé au niveau des PLU.

L’un des axes forts de cette loi pourrait s’appeler équi-
libre : qu’il s’agisse de la concurrence, de la fiscalité, du
transport ou de l’architecture. Les centres-villes, vous le
savez, sont soumis à des règles souvent plus strictes, et ces
obligations ont un coût parfois très élevé. En revanche,
les portes de ville sont parfois dramatiquement mutilées
par des constructions parfois médiocres, agressives ou
désordonnées. Ce système à deux vitesses, exigence d’une
part, parfois laxisme de l’autre, nuit à cet équilibre et à la
concurrence commerciale.

S’il doit y avoir équilibre, il doit y avoir aussi concur-
rence. Toute tentative pour fixer de façon précise la
nature des commerces à installer dans une zone serait à
l’évidence une aberration économique vouée à l’échec.

Il faut cependant quelques outils souples de planifica-
tion. Le PLU, dont nous allons discuter l’existence main-

Organiser l’espace, respecter la concurrence et ses règles
d’équilibre, tel est, du point de vue du commerce, l’esprit
que l’on peut introduire aussi dans cette loi.

Le maintien du petit commerce est possible. Pour cela,
les cœurs des villes ont besoin de locomotives et non du
départ de toutes les grandes enseignes.

M. le président. Monsieur Daniel !

M. Jean-Claude Daniel. Je termine, monsieur le pré-
sident. Les différents types de commerce doivent se
conforter et non s’exclure. Le commerce électronique
représente d’ailleurs, de ce point de vue, un nouveau pari
d’avenir, qui ne sera pas et ne pourra être absent de l’or-
ganisation de l’urbanisme local. C’est sans doute aussi
l’une des données futures des PLU.

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Bockel.

M. Jean-Marie Bockel. L’article 3 prévoit notamment
que, si un PLH ou un PDU est approuvé postérieure-
ment au PLU, ce dernier doit être mis en compatibilité
dans les trois ans. On prend là le risque d’inverser la hié-
rarchie entre les documents.

M. Eric Doligé. Ils font tout à l’envers.

M. Jean-Marie Bockel. Aujourd’hui, le POS doit
prendre en considération les orientations des PDU et les
dispositions des PLH lorsqu’ils existent. Le projet de loi
conduit à changer le document d’urbanisme à partir d’ap-
proches par définition sectorielles et partielles. Les PLH
et les PDU ne prennent pas en compte toutes les dimen-
sions de l’aménagement de l’espace. En outre, ils sont éla-
borés par des organismes n’ayant pas compétence a priori
en urbanisme.

Cette disposition peut donc induire un certain déséqui-
libre et, autant il est indispensable d’assurer la cohérence
entre PLH, PDU et PLU, autant il faudra veiller, dans
les concertations avant adoption des PLH et des PDU −
consultations des communes, enquêtes publiques −, à
mentionner explicitement les dispositions du PLU qui
devront être rendues compatibles ou les projets de nou-
velles dispositions.

Le troisième alinéa du texte proposé pour l’article
L. 123-1 prévoit que les PLU couvrent l’ensemble du ter-
ritoire d’une ou de plusieurs communes. Concrètement, il
serait utile d’ajouter qu’une commune peut être concer-
née par des PLU différents à condition que l’ensemble de
son territoire soit ainsi couvert.

Enfin, dans un souci de clarté, il serait bon d’envisager
que le PLU indique, le cas échéant, les espaces boisés ou
autres éléments classés au titre de l’article L. 130-1 du
code de l’urbanisme.

Voilà les quelques remarques que je voulais faire
autour de cet article 3, qui est au demeurant une excel-
lente disposition.

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel 
Marchand.

M. Jean-Michel Marchand. Quelques remarques au
moment d’aborder la discussion de l’article 3. Il s’agit
tout simplement de remplacer les plans d’occupation des
sols par les plans locaux d’urbanisme. S’il est intéressant
de prévoir une dimension opérationnelle, qui manquait
au POS, la souplesse que nous introduisons risque d’être
préjudiciable à la rigueur de la gestion de ces nouveaux
plans. C’est une critique que j’avais émise dans le débat
général. Je me permets de renouveler, ce qui permettra de
gagner du temps lorsque j’aurai à défendre un certain
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Quels sont les points que nous jugeons tout de même
positifs, monsieur le secrétaire d’Etat ? Il y en a plusieurs,
mais en particulier la suppression du zonage mono fonc-
tionnel. En revanche, nous souhaitons que certaines pres-
criptions devenues facultatives redeviennent obligatoires,
notamment en matière de droit d’implantation des
constructions et les coefficients d’occupation des sols.
S’agissant en particulier du droit d’implantation des
constructions, il faut de la rigueur.

Ce qui nous préoccupe également, en référence au rap-
port du Conseil d’Etat intitulé « l’urbanisme, un droit
plus efficace », c’est la nécessité de lier les POS et les
PLU dans leur interprétation jurisprudentielle.

Vous savez bien que, lorsqu’il y a des projets, ils sont
parfois contestables, mais souvent contestés, et, si l’on
veut donner un peu plus de souplesse, il faut en contre-
partie ne pas diminuer les contre-pouvoirs. Ce sont
souvent des recours conduits par des associations. Vous
avez pris en compte les associations agréées, mais, sur de
tels projets, des associations se manifestent de façon plus
spontanée et mènent un vrai travail de contre-pouvoir, il
ne faut pas le négliger.

Les acquis reposent sur les contentieux, coup après
coup. Si nous, nous ne trouvons pas la rédaction néces-
saire ou si vous ne pouvez pas vous engager sur ce point,
les acquis risquent de tomber en cas de nouveaux recours.

Voilà pourquoi je vous propose deux solutions. La pre-
mière, simple, pour ne pas dire simpliste, c’est de revenir
au texte initial du plan d’occupation des sols. La seconde,
c’est de rééquilibrer les prescriptions obligatoires et
facultatives et d’affirmer que les interprétations juris-
prudentielles resteront acquises lorsqu’on passera des
plans d’occupation des sols aux plans locaux d’urbanisme.

M. le président. La parole est à M. Alain Cacheux.

M. Alain Cacheux. A ce stade de réflexion, monsieur le
secrétaire d’Etat, quelques remarques, sans m’appesantir,
dans la mesure où l’examen des amendements nous per-
mettra d’y revenir.

L’article 3 nous permet de passer des POS ancienne
formule aux plans locaux d’urbanisme, de mettre l’accent
sur un urbanisme de projet par rapport à un urbanisme
de zonage. Il s’agit de mettre l’accent sur le renouvelle-
ment urbain par rapport à ce qu’était l’urbanisme ancien,
à savoir l’extension urbaine et périurbaine. De ce point
de vue, je voudrais simplement faire part d’un certain
nombre d’inquiétudes, prolongeant ainsi la réflexion de
plusieurs de mes collègues.

La première d’entre elles concerne bien entendu l’équi-
libre − Jean-Claude Daniel en parlait il y a quelques ins-
tants − à établir entre des règles générales, et donc des
prescriptions, et l’initiative des élus locaux à travers la
maîtrise de l’élaboration des plans locaux d’urbanisme.
M. Marchand vient d’ailleurs d’y revenir.

J’ai le sentiment qu’en mettant l’accent sur l’initiative
des élus locaux nous déséquilibrons les règles qui exis-
taient. Il convenait sans doute de les alléger, mais fallait-il
aller aussi loin, avec des risques de contentieux sur le
fond ? Sans parler du fait que j’ai un peu le sentiment
que la philosophie de cet article 3 est quelque peu
contradictoire avec celle de l’article 25. Une certaine
inquiétude peut donc exister.

On va me répondre que les décrets diront peut-être ce
que la loi ne dit pas, mais, de ce point de vue, chacun
sait bien que ce qui sépare le décret de la loi, c’est une
décision politique. Il serait donc souhaitable que la loi

Il en est de même d’ailleurs, je crois, en ce qui
concerne l’urbanisme de projet. Vous avez eu raison,
monsieur le secrétaire d’Etat, vous inscrivant dans la
logique du rapport Sueur qui évoquait la multiplication
des zonages et la stigmatisation de certains quartiers qui
peut en découler, de mettre en avant un urbanisme de
projet. Mais cette bonne idée n’a-t-elle pas été poussée
trop loin ? D’une bonne idée, n’a-t-on pas fait quelque
chose de trop rigide à un point tel qu’on a du mal désor-
mais à se soustraire à un certain nombre de difficultés ?
De toute façon, des zones, il en restera : zones urbaines,
zones naturelles, périmètres prioritaires d’intervention
pour les GPV, secteurs sauvegardés, sans parler de ce que
feront les élus locaux dès lors qu’ils seront déterminés à
ce que la densité d’un hypercentre ne soit pas la même
que celle d’une zone périurbaine. Il y a donc là aussi un
motif d’inquiétude.

Inquiétude également en ce qui concerne le renouvelle-
ment urbain. Vous avez eu raison d’indiquer dans le titre
même de la loi qu’il fallait mettre l’accent sur la solidarité
et le renouvellement urbains. La solidarité, nous y vien-
drons le moment venu, avec l’examen de l’article 25.
Mais pour ce qui concerne le renouvellement urbain et
cette volonté qui est la vôtre de passer de règles adaptées
à l’extension périurbaine à des règles adaptées au renou-
vellement urbain, à la ville renouvelée, comment ne pas
être étonné qu’on en parle si peu, alors que, par ailleurs,
mais c’est un autre débat, on parle si souvent de l’Etat,
des services de l’Etat ? J’ai fait faire le calcul, je le tiens à
votre disposition.

Dernière remarque − mais nous allons revenir sur
l’ensemble de ces aspects dans notre discussion −, j’ai
relevé ce que disait M. Jean-Claude Gayssot la semaine
dernière, quand il manifestait sa volonté d’ouverture et
soulignait la nécessité de prendre en compte la préoc-
cupation des élus de terrain. Je souhaite, et je suis intime-
ment persuadé, monsieur le secrétaire d’Etat, que cette
volonté qui était celle de M. Gayssot sera également la
vôtre.

M. le président. La parole est à M. Germain 
Gengenwin.

M. Germain Gengenwin. Si les volets transports et
logements sociaux ne touchent pas directement
l’ensemble des communes, le changement du plan d’oc-
cupation des sols en plan local d’urbanisme touche, lui,
toutes les communes, particulièrement en milieu rural.

La législation de l’urbanisme, vous le savez, monsieur
le secrétaire d’Etat, c’est un paquebot lourd, difficile à
manier et qui met constamment les maires sous pression.
Le POS est une dénomination qui est entrée dans la
mœurs : on sait de quoi on parle, tous nos concitoyens
savent de quoi il s’agit. Et voilà que, pour répondre à je
ne sais quelle stratégie, vous modifiez le nom : « plan
local d’urbanisme ». Mais quelle est la différence ? Le
PLU répondrait, nous dites-vous, à cette volonté de sim-
plification que vous mettez en avant. Mais permettez-moi
de vous dire que je n’ai pas trouvé que la nouvelle procé-
dure serait moins contraignante. Je peux vous assurer
que, demain, il sera tout aussi décourageant de s’attaquer
à la révision d’un plan local d’urbanisme qu’à celle d’un
plan d’occupation des sols aujourd’hui.

Dans les années 70, j’ai été l’un des premiers maires de
mon département à mettre en chantier un plan d’occupa-
tion des sols, dans une commune alsacienne de 700 habi-
tants. Aujourd’hui, nous voudrions réviser ce POS. La
procédure dure depuis quatre ans ! Quatre ans ! Et nous
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nous dise quels sont les terrains inoxydables de la
commune. Comme si nous ne le savions pas ! Nous vou-
lons bien accepter son intervention mais à condition, tout
de même, que l’on nous réponde ! Comment, dans ces
conditions, ne pas être gagné par la lassitude ? Allez vous
étonner, ensuite, du peu d’enthousiasme que manifestent
les maires pour engager des réformes et des avancées dans
ce sens ! La lourdeur de la procédure, la complexité des
services de l’Etat sont un véritable motif de décourage-
ment pour les élus, qui hésitent à s’engager. Mais, finale-
ment, pourquoi faire simple quand on peut faire compli-
qué ? Oui à une réforme, oui à quelques modifications si
c’est nécessaire. Mais pourquoi changer l’ensemble du sys-
tème, et mettre en place ce PLU, qui, en définitive, res-
semble plus à un affichage politicien qu’à autre chose.

On peut faire le même constat s’agissant des nouvelles
structures créées au fil des mois par l’un ou l’autre de vos
collègues du Gouvernement. En l’espace d’un an et demi,
les maires vont être confrontés à la loi Voynet, à la loi
Chevènement, et maintenant à la loi Gayssot-Besson.
Est-ce une manière de justifier le grand retour des ser-
vices de l’Etat auquel nous assistons ? Aujourd’hui, quand
nous rencontrons les élus, le week-end, sur le terrain, et
que nous discutons avec eux de ce projet, tous nous
confirment leur découragement, non pas face aux respon-
sabilités qu’ils ont à assumer mais face au chevauchement
des textes, à l’empilement des échelons institutionnels, à
la complexité croissante, que ce projet ne fait que 
renforcer.

Tout cela, même si je suis persuadé que ce n’est pas ce
que vous souhaitez, monsieur le secrétaire d’Etat, ne peut
qu’engendrer un renforcement de la technocratie, qui est
la négation même de la démocratie locale.

J’évoquerai, enfin, la question du COS, le coefficient
d’occupation des sols, que vous assouplissez dans ce texte.
A qui cela profitera-t-il ? Certainement pas à ceux aux-
quels vous dites pourtant penser, car quelle qualité de vie
leur préparez-vous ? Il suffit d’imaginer les conséquences
de cette disposition sur les nouvelles constructions : elles
seront encore plus hautes et encore plus rapprochées.
Songez qu’il y aura des enfants qui grandiront dans des
logements où le soleil n’aura plus accès.

M. Alain Cacheux. Il va nous faire pleurer !

M. Germain Gengenwin. Nous légiférons sur l’urba-
nisme. Soit, mais n’oubliez pas la qualité de la vie, à
laquelle chacun a droit !

M. le président. La parole est à M. Gilles Carrez, der-
nier orateur inscrit sur cet article.

M. Gilles Carrez. Madame la secrétaire d’Etat, mon-
sieur le secrétaire d’Etat, mes chers collègues, cet article
nous propose de supprimer les plans d’occupation des
sols, de les remplacer par les plans locaux d’urbanisme.

Je voudrais appeler votre attention sur un point : il a
fallu plusieurs décennies pour que l’on commence à maî-
triser les plans d’occupation des sols. Et malgré cela,
comme viennent de le dire plusieurs collègues, qui n’a
pas eu des déboires lors de l’élaboration ou de la révision
d’un POS ? Qui n’a pas vu son POS annulé, ou les diffi-
cultés de procédure s’éterniser ? C’est dire que les plans
d’occupation des sols, qui existent depuis la loi foncière
de 1967, sont à peine stabilisés.

M. Jacques Myard. Absolument !

M. Gilles Carrez. Et j’en veux pour preuve, monsieur le
secrétaire d’Etat, cet excellent document qui vient d’être

dions depuis plusieurs années. Comment faire un plan
d’occupation des sols ? Comment pouvoir être certains de
suivre les procédures correctes pour éviter les risques de
contentieux ? Et vous avez enfin publié, en janvier 1999,
un Guide pratique des procédures concernant les POS.

M. Germain Gengenwin. Déjà dépassé !
M. Gilles Carrez. Et en juillet 1999, vous nous avez

expliqué comment il fallait faire et ce que devait contenir
un POS : le dossier de POS, le rapport de présentation,
le règlement, les documents graphiques, les annexes, etc.
Ce qui veut donc dire, monsieur le secrétaire d’Etat, que
votre administration était parfaitement consciente de la
nécessité de contribuer à stabiliser les plans d’occupation
des sols. Et voilà que, quelques mois après, tout cela est
jeté par-dessus bord. Et vous nous proposez ni plus ni
moins que de remplacer les plans d’occupation des sols
par les plans locaux d’urbanisme. Il est clair que vous
allez déstabiliser les maires par ce changement de voca-
bulaire.

J’ai été très frappé par ce qu’ont dit plusieurs collègues
à l’instant. M. Bockel, par exemple, a dit avoir l’impres-
sion que quelque part, on était en train d’inverser la hié-
rarchie des normes. Et c’est bien, en effet, ce qui se
passe : quand un programme local de l’habitat ou un
plan de déplacements urbains ne sera pas compatible avec
un PLU, ou même avec un schéma de cohérence territo-
riale, que faudra-t-il réviser ? Le PLU ou le schéma de
cohérence territoriale ! C’est ce qu’on a vu la semaine
dernière en examinant l’article 2, et c’est ce qui est à
nouveau écrit dans l’article 3. C’est un peu comme si l’on
adoptait ici même une loi dont on s’apercevrait qu’elle
est contraire à la Constitution, et qu’on en tirait la
conclusion qu’il faut réformer la Constitution. Je sais
bien que cela nous arrive de temps à autre − voyez la
Nouvelle-Calédonie −, mais c’est quand même excep-
tionnel, et on ne l’écrit pas noir sur blanc. Or, nous le
verrons tout à l’heure, cette inversion de la hiérarchie des
normes est écrite noir sur blanc dans l’article 3.

Et puis, notre collègue Marchand disait à l’instant...
M. Alain Cacheux. Excellemment ! (Sourires.)
M. Gilles Carrez. ... qu’il se méfiait de cette liberté

excessive qui allait être introduite dans les nouveaux
PLU. Là, je m’excuse, mais je vais réfléchir également en
tant que maire ! Comment imaginer qu’on puisse justifier
clairement les décisions relatives aux permis de construire
− les refus, les autorisations, les modifications − par rap-
port à un document d’urbanisme dans lequel la destina-
tion des sols devient facultative, dans lequel le choix de la
destination des sols est libre, tout comme les règles de
construction, et dans lequel, comme vous l’avez dit, mon-
sieur Marchand, il n’y a même plus de coefficient d’oc-
cupation des sols ? Moi, en tant que maire, je vous le dis
très sincèrement, monsieur le secrétaire d’Etat, je ne sais
pas faire.

M. Alain Cacheux. Alors il faut démissionner, 
monsieur Carrez !

M. Gilles Carrez. Je ne sais pas refuser un permis de
construire en l’absence de coefficient d’occupation des
sols.

Je croyais qu’un document d’urbanisme devait servir à
protéger, à définir des règles minimales, bref à encadrer.
Mais, apparemment, aux yeux des auteurs de ce texte, il
n’est même pas nécessaire que le choix de la destination
des sols soit encadré ! Il n’y a pas lieu de préciser si, dans
telle zone, on prévoit des équipements ou des logements,
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Et puis, les règles de construction, c’est quelque chose
de fondamental, mes chers collègues. Comment imaginer
un document d’urbanisme dans lequel les règles de
construction ne figurent pas ? Je suis donc extrêmement
inquiet, d’autant que, comme le disait, je crois, M. War-
houver, il va y avoir, pendant une période très longue,
juxtaposition de plusieurs documents. Parce que cela
prend du temps, comme l’a très justement dit M. Gen-
genwin, de réviser un POS − et face aux risques qu’ils
encourront, la réaction des maires sera de ne surtout pas
y toucher. Nous allons donc assister à la coexistence des
POS actuels et des PLU, à quoi s’ajoutera l’obligation de
réviser ces documents, une obligation résultant de
contraintes extérieures : une fois, ce sera à cause du PLH,
une autre fois à cause du PDU, ou encore à cause du
PPRNP, le plan de protection des risques naturels prévi-
sibles, et j’en passe. Mes chers collègues, avec cet article
nous allons être entraînés dans une sorte de maëlstrom
qui va totalement nous déstabiliser.

M. le président. Je vous prie de bien vouloir conclure,
monsieur Carrez.

M. Gilles Carrez. Je nous souhaite bien du plaisir, et
j’en termine par là, pour justifier clairement, avec des
règles stables, la réglementation en matière d’autorisation
de constuire dans nos communes.

M. Pierre Aubry et M. Germain Gengenwin. Très
bien !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
au logement.

M. Louis Besson, secrétaire d’Etat au logement. Le
nombre et la densité des interventions que nous venons
d’entendre montrent bien que nous abordons ici un
article qui est assez central. Je me dois donc d’y répondre,
mais en revenant d’abord sur votre première intervention,
monsieur Carrez, relative à l’ordre du jour et aux condi-
tions d’examen du texte. Celui-ci comporte un ensemble
de dispositions. Pour tout ce qui est de la partie réfor-
mant la LOV, il me semble que le débat est ouvert
depuis le début des années 90 : les dispositions proposées
ne font que tirer les enseignements des insuffisances de
dispositions passées.

En ce qui concerne l’habitat et tous les problèmes de
salubrité ou de péril, vous savez qu’un gros travail tech-
nique réalisé à l’intérieur des services du ministère − a
abouti à la rédaction d’un document mis à la disposition
de tout le monde : c’est ce document, bien sûr, qui est au
fondement des dispositions proposées.

Pour les transports, M. Gayssot n’a pas manqué d’avoir
tous les contacts nécessaires.

Reste le refondation de notre législation en matière
d’urbanisme. Là encore, la réflexion a été conduite sur le
terrain. Il est vrai qu’elle a concerné certaines villes, il est
vrai qu’on ne peut pas forcément dire que les collectivités
locales de toutes les tailles y ont été associées, mais ce tra-
vail a néanmoins permis, me semble-t-il, d’entendre le
point de vue des élus, des associations et des habitants.
Nous ne sommes donc pas pris de court pour travailler
sur ce document.

Il y a plusieurs façons d’escamoter un débat. L’une
d’elles peut consister à prévoir des délais d’examen trop
courts. J’ai cru comprendre que la conférence des prési-
dents, en nous permettant, il est vrai, de travailler jusqu’à
une heure un peu tardive − quatre heures, cette nuit − a
souhaité que nous puissions, article par article et amende-
ment par amendement, prendre au sérieux les proposi-

difficulté ne soit esquivée. La semaine dernière, durant la
nuit dont vous avez parlé, monsieur Carrez, où nous
sommes restés ensemble jusqu’à deux heures trente, c’est
tout à fait la même méthode que nous avions retenue. Je
peux vous assurer que nous aurons ce soir la même dis-
ponibilité pour approfondir comme il convient ce qui
sera proposé d’important.

Mais avant que ne commence l’examen des amende-
ments à cet article 3, je souhaiterais quand même vous
donner quelques éléments de réponse, devant les inter-
rogations que cette réforme suscite.

Tout d’abord, je voudrais rassurer ceux qui craignent
que ce nouveau document d’urbanisme local, parce qu’il
a l’ambition de mieux exprimer un projet urbain, ne défi-
nisse pas avec autant de précision que ne le faisait le POS
les droits à construire attachés à chaque terrain. Ce n’est
pas du tout l’esprit de la réforme proposée par le Gouver-
nement. Comme cela a été le cas jusqu’à présent pour le
POS, le PLU définira exactement ce que chaque proprié-
taire pourra ou ne pourra pas construire.

M. Eric Doligé. Alors, il faut garder le POS !

M. Jacques Myard. Il n’était pas nécessaire de changer
la loi !

M. le secrétaire d’Etat au logement. Laissez-moi aller
jusqu’au bout !

Il est apparu dans la discussion que la suppression du
caractère obligatoire de certaines règles inquiétait plu-
sieurs d’entre vous.

M. Eric Doligé. Lesquelles ?

M. le secrétaire d’Etat au logement. Le Gouvernement
en a tenu compte et a proposé au Parlement un projet
fondé sur le principe de décentralisation. J’ai bien
entendu M. le député Gengenwin nous mettre en garde
contre l’apparition d’immeubles dans lesquels n’accéderait
pas le soleil. Je crois qu’il fait là le procès d’une forme
d’urbanisation que nous avons clairement condamnée
dans nos échanges la semaine dernière.

M. Germain Gengenwin. Oh, mais je peux vous don-
ner un exemple récent !

M. le secrétaire d’Etat au logement. Je pense que l’on
peut quand même, a priori, faire confiance aux élus
locaux pour ne pas renouveler des erreurs aussi drama-
tiques.

Cela dit, si le Gouvernement fait confiance à l’action
des élus locaux, il ne néglige pas pour autant, je le dis à
M. Marchand, de renforcer le contrôle des citoyens et des
associations. Ceux-ci pourront désormais s’exprimer systé-
matiquement, dans le cadre de la concertation organisée
pendant toute la durée de l’élaboration des documents
− schémas de cohérence territoriale et plans locaux
d’urbanisme − ainsi qu’à l’occasion de l’enquête publique
finale.

C’est d’ailleurs pourquoi, dans sa version initiale, le
projet de loi, tout en fixant le cadre général que doivent
respecter les documents d’urbanisme, laissait aux élus
locaux la liberté de choisir entre tous les outils juridiques
qu’offre le code de l’urbanisme − et ils sont nombreux −
ceux qui leur paraîtraient les plus appropriés. Mais, je
l’indique dès à présent, car il ne faut pas qu’il y ait de
malentendus entre nous, le Gouvernement ne s’opposera
pas, puisque plusieurs d’entre vous en ont exprimé le sou-
hait, à plusieurs amendements visant à ce que cette
liberté soit un peu plus encadrée...
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M. le secrétaire d’Etat au logement. ... et que des
règles telles que celles définissant les conditions d’implan-
tation des constructions, ou encore les COS − qui ont
toujours été facultatifs −, soient néanmoins intégralement
rétablies dans le texte. D’aucuns seront ainsi moins
dépaysés.

Monsieur Marchand, vous vous êtes préoccupé du
devenir de la jurisprudence. Il va de soi que la seule
transformation de la dénomination d’un document ne
peut avoir pour effet d’anéantir une jurisprudence sur un
droit positif dès lors que les règles applicables au plan
local d’urbanisme ne constituent pas des innovations par
rapport aux règles antérieures.

En revanche, en ce qui concerne les règles modifiées
ou les règles nouvelles, là, la jurisprudence aura naturelle-
ment à se former, mais c’est le cas chaque fois que l’on
modifie la loi. Il n’y a donc pas là de situation parti-
culière.

Cela dit, et j’appelle votre attention sur ce point, mes-
dames, messieurs les députés, l’ambition des plans locaux
d’urbanisme est d’aller plus loin que ne le faisaient les
POS et de ne pas se limiter de cette fonction de réparti-
tion de la constructibilité.

La définition et la mise en œuvre d’un projet urbain
impliquent tout d’abord − les maires le savent bien − que
soit élaborée, à partir d’un diagnostic d’ensemble, une
politique globale d’aménagement et de renouvellement de
la ville. Les plans d’occupation des sols actuels ne tra-
duisent que très imparfaitement ces objectifs et ces poli-
tiques. Les élus sont alors contraints de créer des docu-
ments spécifiques, baptisés par certains schémas ou
programmes de référence, qui, il faut bien en être
conscient, n’ont pas, en eux-mêmes, de valeur juridique.

Le projet de loi renforcera considérablement cette
démarche de projet en intégrant les principaux éléments
des programmes de référence dans le plan local d’urba-
nisme lui-même, en particulier dans son rapport de pré-
sentation qui devra être redéfini et repensé dans son texte
d’application − un décret − et qui pourrait également
avoir une traduction graphique.

Le plan local d’urbanisme, qui s’appliquera sur l’inté-
gralité du territoire communal, intégrera, dans une
réflexion d’ensemble, tous les projets d’aménagement
intéressant la commune.

Les POS ont, actuellement, un caractère essentielle-
ment statique, ils définissent assez précisément le droit
applicable dans les quartiers qui évoluent peu. En
revanche, c’est dans le cadre des ZAC, dans ce qu’on
appelle parfois l’urbanisme opérationnel, par opposition à
l’urbanisme réglementaire, que la commune ou les amé-
nageurs créent des quartiers nouveaux, font bouger la
ville.

Ce type de procédure est principalement adapté à l’ex-
tension périphérique et aux opérations de rénovations
urbaines lourdes, dans lesquelles, vous vous en souvenez,
la méthode était plutôt de faire disparaître tout un quar-
tier ou toute une partie d’un quartier. Ce type de procé-
dure ne correspond pas aux besoins des politiques
actuelles qui visent, au contraire, à faire évoluer progres-
sivement les quartiers sans les détruire ni les déstructurer.
Il ne facilite pas, par ailleurs, la cohérence d’ensemble des
politiques d’aménagement.

Qui n’a pas constaté les inconvénients majeurs que
provoque cette séparation, le fait que les POS soient rem-
plis de blancs qui représentent les zones opérationnelles et
qui deviennent, dans certaines communes, les négatifs des

conditions, intégrer correctement les quartiers nouveaux
dans le tissu urbain ancien ? Comment régler les innom-
brables problèmes des secteurs interstitiels, ce que les
urbanistes appellent « la couture urbaine » ? Comment se
contenter d’un document d’urbanisme qui a perdu, au fil
du temps, l’essentiel de son caractère prospectif ?

A l’inverse de ces insuffisances des plans d’occupation
des sols, les plans locaux d’urbanisme donneront un
contenu plus concret aux projets de la commune. Pre-
nons l’exemple du traitement des espaces publics. Plu-
sieurs d’entre vous ont fait observer qu’ils sont parti-
culièrement mal traités dans les plans d’occupation des
sols,...

M. Alain Cacheux. C’est vrai !
M. le secrétaire d’Etat au logement. ... lesquels se

contentent de délimiter des emplacements réservés, sans
indiquer avec suffisamment de précision la nature exacte
du projet et de la partie d’urbanisme qu’il sous-tend.

M. Alain Cacheux. Très juste !
M. le secrétaire d’Etat au logement. M. Vaxès a d’ail-

leurs déposé un amendement pour remédier à cet état de
fait. J’indique tout de suite qu’il a retenu toute l’attention
du Gouvernement.

Je l’indique d’ores et déjà, le Gouvernement est tout à
fait ouvert aux propositions visant à améliorer son texte.

Les PLU ne se contenteront plus de réserver des ter-
rains. Ils pourront également exposer les actions et opéra-
tions envisagées pour le traitement des espaces publics, les
paysages, l’environnement et le renouvellement urbain.

Le PLU pourra − et, là encore, il se différencie des
POS − identifier les îlots devant faire l’objet d’interven-
tions en vue de les requalifier ou de les restructurer.

M. Alain Cacheux. C’est très important !
M. le secrétaire d’Etat au logement. Il y a là un écho

aux préoccupations qu’exprimait M. Cacheux.
Le PLU pourra identifier les quartiers de la ville ayant

une fonction de centralité et préciser les actions que la
commune souhaite engager pour renforcer ou préserver
cette vocation, maintenir le commerce et les autres activi-
tés, voire créer d’autres pôles urbains. Il sera ainsi l’un
des principaux instruments dont disposera la commune
pour mettre en œuvre les politiques urbaines définies
dans le schéma de cohérence territoriale.

M. Alain Cacheux. Très bien !
M. le secrétaire d’Etat au logement. Vous avez

regretté, monsieur Carrez, qu’un document réédité − mais
c’était sa troisième édition, je vous le précise − puisse
perdre de son utilité si nous changeons les règles du jeu.
Je tiens à vous rassurer. Sur bien des points, le document
pourra conserver son utilité. Certes, il faudra l’adapter,
car ce qui est en cause, c’est, bien sûr, beaucoup plus
qu’un simple changement de dénomination.

Vous avez craint, monsieur Bockel, qu’il y ait inversion
de la hiérarchie entre les divers documents. Je vous
indique que le plan local d’urbanisme n’aura pas à être
rendu compatible avec l’ensemble des éléments des PDU
et des PLH − je vous demande de m’excuser pour le jar-
gon, mais chacun connaît la signification de ces sigles −
mais seulement avec les éléments de ceux-ci ayant un rap-
port avec le droit de l’urbanisme.

Par exemple, il serait étrange que le PDU − le plan de
déplacements urbains − puisse prévoir la réalisation d’une
ligne de transport ou d’une gare et que le plan d’occupa-
tion des sols organise l’urbanisation en ignorant ces élé-
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M. Alain Cacheux. Ce serait gênant !

M. le secrétaire d’Etat au logement. Le droit actuel
prévoit la mise en compatibilité sans délai du plan d’oc-
cupation des sols avec ce qui est appelé dans le code de
l’urbanisme les normes supérieures. Le projet de loi
donne trois ans au PLU pour le faire, ce qui apporte une
certaine souplesse. Bref, soyez rassuré, monsieur Bockel, il
n’y a aucune inversion hiérarchique.

En conclusion, je dirai que le plan local d’urbanisme
sera pour les élus un document plus exigeant que le
POS ; pour les citoyens un document plus lisible, facili-
tant donc la concertation et le dialogue ; et pour les terri-
toires concernés, un document plus riche, car à la fois
plus global et plus prospectif. Derrière une évolution de
dénomination, il y a des changements de fond...

M. Jacques Myard. Qui ne nous avaient pas échappé !

M. le secrétaire d’Etat au logement. ... et il était
important que cette discussion nous permette de les
exposer. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste
et sur quelques bancs du groupe communiste.)

M. le président. Nous en arrivons aux amendements.
Je suis saisi de deux amendements identiques.

L’amendement no 556 est présenté par M. Proriol et
M. Delattre ; l’amendement no 1436 par MM. Marchand,
Aschieri, Mme Aubert, MM. Cochet, Hascoët et
Mamère.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l’article 3. »

La parole est à M. Jean Proriol, pour soutenir l’amen-
dement no 556.

M. Jean Proriol. L’article 3 propose de supprimer la
dénomination « POS » et de la remplacer par la dénomi-
nation « PLU ».

Je voudrais rappeler, à la suite de bien d’autres ici, que
des générations de conseillers municipaux, de maires,
d’agents de la DDE, de techniciens, d’avocats et de
magistrats se sont progressivement accoutumés à ces
célèbres POS. Nous avons tous en mémoire les zones U,
les zones N, les zones NC, les zones NA... Nous avions
d’ailleurs mis un certain temps pour apprendre la signifi-
cation de tous ces sigles.

Pour procéder à un changement, est invoquée la
notion d’intercommunalité. C’est l’argument employé
pour renvoyer les POS aux oubliettes. Mais la notion
d’intercommunalité, on la retrouve par le biais de la
concertation entre les communes limitrophes lorsqu’elles
établissent des POS. Il arrive même que les départements
et les régions soient saisis lorsque les documents d’urba-
nisme sont en cours de révision ou d’élaboration.

Il a fallu, monsieur le ministre − mais vous le savez
mieux que quiconque −, plus de trente ans au POS pour
être intégré par tous les acteurs de la politique de l’urba-
nisme. Le baptiser autrement ne fera qu’introduire de la
confusion dans la politique que vous souhaitez mener. Je
crains fort que la nouvelle appellation ne soit à l’origine
de nombreux contentieux. Or vous n’avez pas complète-
ment apaisé mes inquiétudes à cet égard, ni d’ailleurs
celles de mes collègues qui les partagent.

De plus, alors que vous allez déclencher, monsieur le
ministre, des révisions générales d’appellations, votre
ministère dispose-t-il des moyens suffisants en personnel
et en matériel pour apporter son concours aux communes
qui auront à franchir le double obstacle du changement
de nom et du changement de législation ? Nous aurons

Telles sont les raisons pour lesquelles nous proposons
de supprimer purement et simplement l’article 3 et, donc,
l’appellation PLU.

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Mar-
chand, pour soutenir l’amendement no 1436.

M. Jean-Michel Marchand. Mon intervention de tout à
l’heure suffit amplement pour que chacun puisse
comprendre les raisons qui me poussent à demander la
suppression de l’article 3. Je n’insiste pas car le temps
nous est précieux.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la
commission de la production et des échanges, pour don-
ner son avis sur les deux amendements.

M. Patrick Rimbert, rapporteur de la commission de la
production et des échanges. Les interventions sur l’article 3
et la réponse de M. le secrétaire d’Etat montrent l’intérêt
du travail qui a été effectué en commission, mais aussi de
celui qui est fait dans l’hémicycle.

M. Alain Cacheux. Tout à fait !

M. Patrick Rimbert, rapporteur. Le dialogue a permis
un certain nombre d’avancées.

M. Alain Cacheux. C’est vrai !

M. Patrick Rimbert, rapporteur. La suppression de
l’article nous priverait donc des fruits d’un débat intéres-
sant.

M. Alain Cacheux. C’est évident !

M. Patrick Rimbert, rapporteur. Certes, monsieur Pro-
riol, un certain nombre d’élus, de techniciens et de
juristes maîtrisent parfaitement tous les termes techniques
contenus dans le POS, mais une grande part de la popu-
lation, elle, ne s’y reconnaît pas.

M. Jacques Myard. Elle ne s’y reconnaîtra pas davan-
tage demain !

M. Patrick Rimbert, rapporteur. En fait, plus qu’un
projet de ville, le POS est un document permettant de
répartir des droits de propriété, c’est-à-dire des droits à
construire.

Pour avoir procédé à des révisions de POS, je me suis
aperçu que n’étaient généralement intéressés que les pro-
priétaires qui voulaient conquérir des droits ou préserver
des droits acquis.

De plus, lorsque, en tant qu’élu, je parle avec les habi-
tants d’un quartier sur l’avenir de celui-ci, sur les projets
qui les concernent en matière d’espaces publics, d’évolu-
tion de l’habitat, de mixité sociale, entre autres, il m’est
impossible de traduire les différents éléments collectés
dans un document d’urbanisme. Or le « plus » du plan
local d’urbanisme, c’est justement de nous permettre de
délimiter des périmètres dans lesquels nous allons pouvoir
traduire concrètement le débat que nous avons avec les
populations sur le devenir de leur quartier...

M. Alain Cacheux. Très bien !

M. Patrick Rimbert, rapporteur. ... sur le projet concer-
nant leur quartier, sur le projet relatif à leur ville.

Enfin, l’urbanisme ne sera plus réservé aux seuls spécia-
listes, qu’ils soient élus ou techniciens. La population va
enfin pouvoir s’en emparer pour dire ce qu’elle veut faire
et ce qu’elle veut construire.

M. Alain Cacheux. Excellent !

M. Jacques Myard. Avec ça, on est assuré de la cohé-
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M. Patrick Rimbert, rapporteur. Vous ne débattez peut-
être pas avec la population de votre circonscription, mais
c’est votre problème !

M. le président. Je vous en prie, mes chers collègues.
Que chacun s’en tienne au texte.

M. Patrick Rimbert, rapporteur. Mon intervention un
peu longue, monsieur le président, vaudra pour tous les
amendements de suppression.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le secrétaire d’Etat au logement. Puisque j’ai plaidé

pour le plan local d’urbanisme, je ne peux qu’être opposé
à des amendements qui tendent à le faire disparaître !

M. le président. La parole est à M. Eric Doligé, à qui
je demande d’être bref.

M. Eric Doligé. Vous avez dit, monsieur le secrétaire
d’Etat, que le plan local d’urbanisme allait être un docu-
ment plus exigeant pour les élus, mais aussi qu’il visait à
la simplification et la clarification. Mais le POS est, lui
aussi, un document très exigeant pour les élus et pour les
populations.

A cet égard, je rappellerai que la mise en place d’un
POS résulte d’un long dialogue avec la population. Je ne
peux donc pas laisser dire que, en matière de POS, les
élus ne sont pas soumis à des exigences et qu’ils sont
absents de la concertation. Bref, si vous cherchez l’exi-
gence, point n’est besoin de supprimer les POS !

Pour justifier l’article 3, vous nous avez dit, monsieur
le secrétaire d’Etat, qu’il permettrait de reconquérir la
ville. Alors, venez chez moi et vous verrez qu’il n’y a rien
à reconquérir. Le POS fonctionne et la ville fonctionne
aussi. Il n’y a pas de problème. En vérité, vous avez sur-
tout envie de modifier beaucoup de choses, de recentrali-
ser et de reconcentrer. Et pour ce faire, vous avez besoin
des PLU. Il suffisait de le dire ! Nous, nous ne voulons
pas de cette politique et nous voulons donc supprimer
l’article 3, qui, tout comme l’article 2, est très dangereux
pour l’organisation territoriale.

M. le président. La parole est à M. Gilles Carrez.
M. Gilles Carrez. Monsieur le secrétaire d’Etat, votre

réponse comporte des éléments importants, en tout cas
susceptibles de nous rassurer un peu.

D’abord, vous nous avez indiqué que vous seriez
ouvert aux amendements tendant à réintroduire dans les
PLU certaines obligations relatives à des points aussi fon-
damentaux que la destination de sols et les règles de
constructibilité. En ce domaine, vous avez donc fait un
pas assez substantiel en direction des plans d’occupation
des sols.

M. Alain Cacheux. C’est important !
M. Gilles Carrez. Ensuite − mais peut-être ai-je mal

compris −, rappelant que les coefficients d’occupation des
sols sont aujourd’hui facultatifs, vous nous avez dit que
vous étiez prêt à revenir sur la rédaction de votre texte
qui prévoit de les exclure dans les zones urbaines à desti-
nation unique. Là aussi, vous vous rapprochez des plans
d’occupation des sols.

Par conséquent, faisant, avec l’esprit constructif que
nous vous connaissons, un pas sensible en direction des
plans d’occupation des sols, je ne vois pas très bien la rai-
son qui vous pousse malgré tout à remplacer les POS par
les PLU.

Il est vrai que l’on peut très bien imaginer, compte
tenu de l’importance des arguments évoqués par Jean

projet dans le cadre des POS. Mais pourquoi vouloir
modifier la dénomination même des plans d’occupation
des sols ?

Par ailleurs, vous ne nous avez pas répondu, monsieur
le secrétaire d’Etat, à la question concernant les moyens,
tant les moyens financiers que ceux des services de l’Etat.

M. Aloyse Warhouver. Tout à fait !

M. Gilles Carrez. S’agissant des services de l’Etat, les
DDE sont aujourd’hui, et je le regrette, fort démunies.

M. Jacques Myard. Elles sont exsangues !

M. Gilles Carrez. Il sera difficile, alors qu’on va s’enga-
ger dans un immense travail de transformation des POS
en PLU, de compter sur les services de l’Etat. (Exclama-
tions sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Germain Gengenwin. Bien sûr !

M. Alain Cacheux. Vous avez la communauté d’agglo-
mération !

M. Gilles Carrez. Lorsque les communes font des
études...

M. Alain Cacheux. Vous avez la communauté d’agglo-
mération. Il suffit de lui donner des moyens !

M. Patrick Ollier. Monsieur Cacheux, je vous en prie.
Monsieur Carrez, concluez.

M. Gilles Carrez. Pas de polémique inutile en ce
domaine, monsieur Cacheux.

Quand une commune élabore ou révise un plan d’oc-
cupation des sols − et avec les PLU il va bien falloir
s’engager dans cette voie − elle bénéficie d’une aide de
l’Etat, la compensation, par le biais de la dotation globale
de décentralisation. Or, je l’ai déjà dénoncé la semaine
dernière, aucune augmentation des crédits de la dotation
globale de décentralisation n’apparaît à ce titre dans le
budget pour 2000. Et, connaissant le comportement du
ministère des finances, nous savons tous pertinemment
que nous aurons le plus grand mal à obtenir ces moyens
financiers. Les communes éprouveront donc de grandes
difficultés, privées des moyens en personnel et financiers
adéquats, à faire face à l’avalanche de documents d’urba-
nisme à élaborer ou à réviser.

Enfin, j’ai été très sensible, monsieur le secrétaire
d’Etat, à votre réponse relative à nos méthodes de travail.
Nous connaissons parfaitement le débat, avez-vous dit,
puisque des textes sur ces questions ont été votés au
début des années 90. Nous avons en effet voté en 1990,
la loi Besson, puis, en 1991 − et vous y avez participé −
la loi d’orientation sur la ville.

M. Patrick Rimbert, rapporteur. Il ne faut pas suppri-
mer l’article alors !

M. Gilles Carrez. Eh bien, cette législation, elle nous
donnait satisfaction !

M. Alain Cacheux. Pouquoi l’avez-vous vidée de son
contenu ?

M. Gilles Carrez. Nous souhaitons qu’elle soit appli-
quée.

M. Daniel Marcovitch. Pourquoi l’avez-vous détruite ?

M. Gilles Carrez. C’est la question de fond. Pourquoi
vouloir arrêter ce qui marche et jeter par-dessus bord des
concepts de qualité ?
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M. Gilles Carrez. Pourquoi, aujourd’hui que vous tra-
vaillez avec M. Gayssot, vous lancer dans une critique
systématique de ce que vous avez fait voici quelques
années ? Je ne comprends pas.

M. Jacques Myard et M. Eric Doligé. Très bien !

M. Alain Cacheux. C’est que vous êtes de mauvaise
foi !

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 556 et 1436.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. MM. Marchand, Aschieri ,
Mme Aubert, MM. Cochet, Hascoët et Mamère ont pré-
senté un amendement, no 1437, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l’article 3 :
« Le chapitre III du titre II du livre Ier de la partie

législative du code de l’urbanisme est remplacé par
les dispositions suivantes :

CHAPITRE « III
« Plans locaux d’urbanisme

« Art. L. 123-1. − Les plans d’occupation des sols
fixent, dans le cadre des orientations des schémas
directeurs ou des schémas de secteur, s’il en existe,
les règles générales et les servitudes d’utilisation des
sols, qui peuvent notamment comporter l’interdic-
tion de construire.

« Les plans d’occupation des sols doivent, à cette
fin, en prenant en compte la préservation de la qua-
lité des paysages et la maîtrise de leur évolution :

« 1o Délimiter des zones urbaines ou à urbaniser
prenant notamment en compte les besoins en
matière d’habitat, d’emploi, de services et de trans-
port des populations actuelles et futures. La délimi-
tation de ces zones prend en considération la valeur
agronomique des sols, les structures agricoles, les ter-
rains produisant des denrées de qualité supérieure,
“les orientations des plans de déplacements urbains
s’ils existent”, l’existence de risques naturels prévi-
sibles et de risques technologiques, la présence
d’équipements spéciaux importants. Les plans d’oc-
cupation des sols déterminent l’affectation des sols
selon l’usage principal qui doit en être fait ou la
nature des activités dominantes qui peuvent y être
exercées ;

« 2o Définir, en fonction des situations locales, les
règles concernant le droit d’implanter des construc-
tions, leur destination et leur nature.

« Ils peuvent, en outre :
« 3o Déterminer des règles concernant l’aspect

extérieur des constructions, leurs dimensions et
l’aménagement de leurs abords ;

« 4o Fixer pour chaque zone ou partie de zone, en
fonction notamment de la capacité des équipements
collectifs existants ou en cours de réalisation et de la
nature des constructions à édifier, un ou des coeffi-
cients d’occupation des sols qui déterminent éven-
tuellement pour chaque nature de construction, la
densité de construction qui est admise ;

« 5o Délimiter les zones ou parties de zone dans
lesquelles la reconstruction sur place ou l’aménage-
ment de bâtiments existants pourra, pour des motifs
d’urbanisme ou d’architecture, être imposé ou auto-

initialement bâtie, nonobstant les règles fixées au 4o

ci-dessus “et fixer la destination principale des îlots
ou immeubles à restaurer ou à réhabiliter” ;

« 6o Préciser le tracé et les caractéristiques des
voies de circulation à conserver, à modifier ou à
créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et
les pistes cyclables, “et délimiter les zones qui sont
ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du
ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques
en indiquant, le cas échéant, les équipements et
aménagements qui peuvent y être prévus” ;

« 7o Identifier et localiser les éléments de paysage
et délimiter les quartiers, rues, monuments, sites et
secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des
motifs d’ordre esthétique, historique ou écologique
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature
à assurer leur protection ;

« 8o Fixer les emplacements réservés aux voies et
ouvrages publics, aux installations d’intérêt général
ainsi qu’aux espaces verts ;

« 9o Localiser, dans les zones urbaines, les terrains
cultivés à protéger et inconstructibles quels que
soient les équipements éventuels qui les desservent ;

« 10o Délimiter les secteurs dans lesquels la déli-
vrance du permis de construire peut être subordon-
née à la démolition de tout ou partie des bâtiments
existants sur le terrain où l’implantation de la
construction est envisagée ;

« 11o Délimiter les zones dans lesquelles pourront
s’implanter les magasins de commerce de détail dont
l’octroi du permis de construire ou la réalisation est
soumis à autorisation préalable de la commission
départementale d’urbanisme commercial par l’article
L. 451-5 du présent code ;

« 12o Délimiter les zones visées à l’article L. 372-3
du code des communes [concernant l’assainissement
et les eaux pluviales].

« Les règles mentionnées “aux 2o et 3o” ci-dessus
peuvent prévoir des normes de construction dif-
férentes de celles qui résultent de l’application du
coefficient d’occupation du sol, soit en raison des
prescriptions d’urbanisme ou d’architecture, soit en
raison de l’existence de projets tendant à renforcer la
capacité des équipements collectifs.

« Les règles et servitudes définies par un plan
d’occupation des sols ne peuvent faire l’objet d’au-
cune dérogation, à l’exception des adaptations
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la
configuration des parcelles ou le caractère des
constructions avoisinantes.

« Les plans d’occupation des sols doivent être
compatibles “dans les conditions fixées à l’article
L. 111-1-1, avec les orientations des schémas direc-
teurs ou schémas de secteur ou les directives territo-
riales d’aménagement ou les lois d’aménagement et
d’urbanisme”, et respecter les servitudes d’utilité
publique affectant l’utilisation du sol ainsi que les
dispositions nécessaires à la mise en œuvre de projets
d’intérêt général relevant de l’Etat, de la région, du
département ou d’autres intervenants. “Ils prennent
en considération les dispositions des programmes
locaux de l’habitat lorsqu’ils existent”. »

« Art. L. 123-2. − Dans les zones à protéger en
raison de la qualité de leurs paysages dont la défini-
tion est fixée par les décrets prévus à l’article
L. 125-1 “et dont la délimitation est préalablement
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d’occupation des sols peuvent déterminer les condi-
tions dans lesquelles les possibilités de construction
résultant du coefficient d’occupation du sol fixé
pour l’ensemble de la zone pourront, “avec l’accord
de l’autorité administrative,” être transférées en vue
de favoriser un regroupement des constructions sur
d’autres terrains situés dans un ou plusieurs secteurs
de la même zone.

« Dans ces secteurs, les constructions ne sont
autorisées qu’après de tels transferts, les possibilités
de construire propres aux terrains situés dans ces sec-
teurs s’ajoutant alors aux possibilités transférées ; la
densité maximale de construction desdits secteurs est
fixée par le plan.

« En cas de transfert, la totalité du terrain dont les
possibilités de construction sont transférées est frap-
pée de plein droit d’une servitude administrative
d’interdiction de construire constatée par un acte
authentique publié au bureau des hypothèques.
Cette servitude ne peut être levée que par décret pris
sur avis conforme du Conseil d’Etat. »

« Art. L. 123-2-1. − Les plans d’occupation des
sols peuvent ne pas imposer la réalisation d’aires de
stationnement pour les logements locatifs acquis et,
le cas échéant, améliorés avec un prêt aidé par l’Etat,
destinés aux personnes défavorisées mentionnées à
l’article 1er de la loi no 90-449 du 31 mai 1990
visant à la mise en œuvre du droit au logement. »

« Art. L. 123-3. − Le plan d’occupation des sols
est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la
commune.

« Après délibération du conseil municipal, une
commune peut confier l’élaboration d’un plan d’oc-
cupation des sols à un établissement public de coo-
pération intercommunale.

« Sont associés à cette élaboration l’Etat et, à leur
demande et dans les formes que la commune ou
l’établissement public détermine, la région, le dépar-
tement et les organismes mentionnés aux articles
L. 121-6 et L. 121-7 ; le maire ou le président de
l’établissement public peut recueillir l’avis de tout
organisme ou association ayant compétence en
matière de construction, d’aménagement ou d’urba-
nisme.

« En zone de montagne, la commission commu-
nale d’aménagement foncier est consultée à l’initia-
tive du maire dans toute commune où est décidée
l’élaboration d’un plan d’occupation des sols.

« Au vu de la décision prescrivant l’élaboration
d’un plan d’occupation des sols, le représentant de
l’Etat porte à la connaissance de la commune ou de
l’établissement public compétent “les directives terri-
toriales d’aménagement ou, en l’absence de celles-ci,
les lois d’aménagement et d’urbanisme”, servitudes
et dispositions mentionnées au dernier alinéa de
l’article L. 123-1, “précise les objectifs minima à
atteindre en matière de politique locale de l’habitat”
et lui communique toute autre information qu’il
juge utile à l’élaboration du plan.

« Le conseil municipal ou l’organe délibérant de
l’établissement public compétent arrête le projet de
plan d’occupation des sols. Celui-ci est alors soumis
pour avis aux personnes publiques associées à son
élaboration ainsi que, à leur demande, aux
communes limitrophes et aux établissements publics
de coopération intercommunale directement intéres-

de leurs compétences propres, au plus tard trois
mois après la transmission du projet de plan ; à
défaut, ces avis sont réputés favorables.

« Lorsque le projet de plan d’occupation des sols
est arrêté par l’organe délibérant de l’établissement
public groupant les communes et ayant compétence
en matière d’urbanisme, il est également soumis
pour accord aux conseils municipaux des communes
membres. Les conseils municipaux doivent faire
connaître leur accord ou leur désaccord dans un
délai de trois mois ; à défaut, l’accord est réputé
donné.

« Le projet de plan d’occupation des sols est
rendu public par le maire ou le président de l’éta-
blissement public compétent avec en annexe les avis
ou les accords des personnes publiques consultées. »

« Art. L. 123-3-1. − Le plan d’occupation des sols
rendu public est soumis à enquête publique par le
maire ou par le président de l’établissement public
de coopération intercommunale.

« Après l’enquête publique, le plan d’occupation
des sols, éventuellement modifié, est approuvé par
délibération du conseil municipal ou de l’organe
délibérant de l’établissement public.

« Les plans d’occupation des sols rendus publics
ou approuvés sont tenus à la disposition du public. »

« Art. L. 123-3-2. − Dans les communes non cou-
vertes par un schéma directeur ou un schéma de sec-
teur approuvé, l’acte rendant public le plan d’oc-
cupation des sols ou l’acte approuvant le plan
d’occupation des sols ou sa modification devient
exécutoire dans le délai d’un mois suivant sa trans-
mission au représentant de l’Etat, sauf si, dans ce
délai, celui-ci a notifié à la commune des modifica-
tions qu’il estime nécessaire d’apporter à ce plan,
lorsque certaines de ses dispositions sont illégales, de
nature à compromettre la réalisation d’un schéma
directeur, d’un schéma de secteur ou d’un schéma
de mise en valeur de la mer en cours d’établisse-
ment, insuffisantes “pour satisfaire les besoins en
matière d’habitat ou” pour permettre la maîtrise de
l’urbanisation future, ou ont fait apparaître des
incompatibilités manifestes avec l’utilisation ou
l’affectation des sols des communes voisines.

« Les dispositions du plan d’occupation des sols
rendu public ou approuvé ou sa modification sont
inopposables aux tiers tant que la commune ou
l’établissement public de coopération intercommu-
nale n’a pas apporté les modifications demandées. »

« Art. L. 123-4. − Le plan d’occupation des sols
est révisé dans les formes prévues aux six premiers
alinéas de l’article L. 123-3, puis soumis à enquête
publique par le maire ou le président de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale, puis
est approuvé dans les conditions prévues au second
alinéa de l’article L. 123-3-1.

« Un plan d’occupation des sols approuvé peut
également être modifié par délibération du conseil
municipal après enquête publique à la condition
qu’il ne soit pas porté atteinte à son économie géné-
rale et que la modification ne concerne pas les
espaces boisés classés ou ne comporte pas de graves
risques de nuisance.

« Toutefois, lorsque la modification ne concerne
que la suppression ou la réduction d’un emplace-
ment réservé inscrit au plan d’occupation des sols au
bénéfice d’une commune ou d’un établissement
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lieu de procéder à une enquête publique. Cette dis-
position n’est applicable que pour les terrains non
acquis par la commune où l’établissement public de
coopération intercommunale.

« A compter de la décision prescrivant la révision
d’un plan d’occupation des sols, le conseil municipal
peut décider de faire une application anticipée des
nouvelles dispositions du plan en cours d’établisse-
ment dans les conditions définies par décret en
Conseil d’Etat, dès lors que cette application :

« a) N’est pas incompatible avec les dispositions
d’un schéma directeur ou d’un schéma de secteur
approuvé ou en cours d’établissement ;

« b) N’est pas de nature à compromettre la réali-
sation d’un projet d’intérêt général au sens de
l’article L. 121-12 ou “l’application des directives
territoriales d’aménagement et, en leur absence, des
lois d’aménagement et d’urbanisme” prévues à
l’article L. 111-1-1 ;

« c) N’a pas pour objet ou pour effet de suppri-
mer une protection édictée en faveur d’un espace
boisé ou de réduire de façon sensible une protection
édictée en raison de la valeur agricole des terres, des
risques de nuisance, de la qualité des sites, des pay-
sages ou des milieux naturels.

« La délibération du conseil municipal prévoyant
l’application anticipée des nouvelles dispositions
devient exécutoire dans le délai d’un mois suivant sa
transmission au représentant de l’Etat. Cette délibé-
ration est valable six mois. Elle peut être renouve-
lée. »

« Art. L. 123-4-1. − Un plan d’occupation des
sols ne peut être abrogé. En cas d’annulation par
voie juridictionnelle d’un plan d’occupation des sols,
concernant tout ou partie du territoire intéressé par
le plan, l’autorité compétente est tenue d’élaborer
sans délai un nouveau plan d’occupation des sols. »

« Art. L. 123-5. − Lorsque l’établissement d’un
plan d’occupation des sols est prescrit ou lorsque la
révision d’un plan appouvé a été ordonnée, “l’auto-
rité compétente” peut décider de surseoir à statuer,
d a n s  l e s  c o n d i t i o n s  e t  d é l a i  p r é v u s  à
l’article L. 111-8, sur les demandes d’autorisation
concernant des constructions, installations ou opéra-
tions qui seraient de nature à compromettre ou à
rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan.

« L’acte par lequel est prescrit l’établissement d’un
plan d’occupation des sols ou l’acte par lequel est
ordonnée la révision d’un plan d’occupation des sols
approuvé fait l’objet d’une publicité dans les condi-
tions déterminées par les décrets prévus à
l’article L. 125-1.

« Le plan rendu public est opposable à toute per-
sonne publique ou privée pour l’exécution de tous
travaux, constructions, plantations, affouillement ou
exhaussements des sols, pour la création de lotisse-
ments, et l’ouverture des installations classées appar-
tenant aux catégories déterminées dans le plan. Lors-
qu’un plan a été rendu public avant le classement
des carrières dans la nomenclature des installations
classées, seules sont opposables à l’ouverture des car-
rières les dispositions du plan les visant expressé-
ment.

« Si l’approbation du plan n’intervient pas dans
un délai de trois ans à compter du jour où le plan a
été rendu public, celui-ci cesse d’être opposable aux

« Art. L. 123-6. − Dans les zones d’aménagement
concerté créées en application de l’article L. 311-1,
les dispositions du plan d’occupation des sols rendu
public ou approuvé, à moins que l’acte de création
de la zone ne décide de les maintenir en vigueur
cessent d’être applicables à compter de la publication
de l’acte portant approbation du plan d’aménage-
ment de zone, à l’exception de celles qui sont rela-
tives aux espaces boisés classés.

« L’achèvement de l’aménagement de la zone est
constaté par une décision de “l’autorité compétente”
prise sur la demande ou après avis des organes déli-
bérants des communes ou des établissements publics
groupant lesdites communes et ayant compétence en
matière d’urbanisme. Cette décision abroge l’acte de
création de la zone d’aménagement concerté, pro-
nonce l’incorporation au plan d’occupation des sols
du plan d’aménagement de la zone et des disposi-
tions destinées à assurer l’unité d’urbanisme et d’ar-
chitecture dans la zone incluse dans les cahiers des
charges de concession et les cahiers des charges de
cession de terrains approuvés, et fixe les modalités de
cette incorporation. Le territoire à l’intérieur du
périmètre considéré est alors soumis au régime juri-
dique des plans d’occupation des sols, tel qu’il est
défini par le présent code. »

« Art. L. 123-7. − “L’autorité compétente” peut
surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation
concernant des constructions, installations ou opéra-
tions intéressant les périmètres définis à l’article pré-
cédent. Le sursis à statuer ne peut excéder deux
ans. »

« Art. L. 123-7-1. − Lorsqu’un plan d’occupation
des sols doit être révisé ou modifié pour être rendu
compatible, « dans les conditions prévues par
l’article L. 111-1-1, avec les orientations d’un
schéma directeur ou d’un schéma de secteur
approuvé ou arrêté postérieurement à l’approbation
du plan, ou avec les directives territoriales d’amé-
nagement, ou avec les lois d’aménagement et d’urba-
nisme », ou pour permettre la réalisation d’un nou-
veau projet d’intérêt général, le représentant de
l’Etat en informe la commune ou l’établissement
public de coopération intercommunale.

« Dans un délai d’un mois, la commune ou l’éta-
blissement public fait connaître au représentant de
l’Etat s’il entend opérer la révision ou la modifica-
tion nécessaire. Dans la négative ou à défaut de
réponse dans ce délai, le représentant de l’Etat peut
engager et approuver, après avis du conseil munici-
pal ou de l’organe délibérant de l’établissement
public et enquête publique, la révision ou la modifi-
cation du plan. Il en est de même si l’intention
exprimée de la commune ou de l’établissement
public de procéder à la révision ou à la modification
n’est pas suivie, dans un délai de six mois à compter
de la notification initiale du représentant de l’Etat,
d’une délibération approuvant le projet correspon-
dant.

« Lorsqu’un plan d’occupation des sols a été
rendu public, le représentant de l’Etat peut mettre
en demeure le maire ou le président de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale de
rendre publiques de nouvelles dispositions du plan
pour permettre la réalisation d’un nouveau projet
d’intérêt général. Si ces dispositions n’ont pas été
rendues publiques dans un délai de trois mois à


